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Introduction  

 

Les concours externe et interne pour le recrutement de conservateurs stagiaires de la Fonction 

publique dô£tat, ®l¯ves de lô£cole nationale sup®rieure des sciences de lôinformation et des 

bibliothèques, session 2018, se sont déroulés selon les modalités résultant de la réforme des 

épreuves adoptée en 2007 et modifiée par lôarr°t® du 17 mars 2017. La bibliographie proposée 

aux candidats en complément du programme a été mise à jour en 2013. Le programme et la 

bibliographie actualisée ont été publiés au Bulletin officiel du Minist¯re de lôEnseignement 

supérieur et de la recherche, n° 33, du 12 septembre 2013
1
. 

Pour la premi¯re fois, le concours externe sp®cial instaur® par lôarr°t® du 17 mars 2017 a ®t® 

organisé simultanément aux concours de droit commun. Ce rapport en présente les résultats et 

en tire les premiers enseignements. 

Pour la quatrième fois en 2018, dans le cadre de lôapplication des dispositions pr®vues par la 

loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 « relative ¨ lôacc¯s ¨ lôemploi titulaire et ¨ lôam®lioration 

des conditions dôemploi des agents contractuels dans la fonction publique, ¨ la lutte contre les 

discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique
2
 », un examen 

professionnalis® r®serv® pour lôacc¯s au corps des conservateurs des biblioth¯ques a ®t® 

ouvert. Il est également commenté ci-dessous. 

2018 était aussi une année de renouvellement assez ample du jury, plusieurs membres, et en 

particulier le directoire, ®tant atteint par la limite du nombre dôann®es cumulables. Quôils 

soient tous sincèrement remerciés pour leur investissement dans cette mission lourde de 

responsabilit®s puisquôelle p¯se sur lôavenir de futur(e)s coll¯gues.  

 

  

                                                 
1
 http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-officiel.html?cid_bo=73612&cbo=1  

2
 Dite loi Sauvadet : 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20120313&numTexte=4&page

Debut=04498&pageFin=04522  

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-officiel.html?cid_bo=73612&cbo=1
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20120313&numTexte=4&pageDebut=04498&pageFin=04522
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20120313&numTexte=4&pageDebut=04498&pageFin=04522
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1. Le cadre g®n®ral 

1.1. Les textes réglementaires 

1.1.1. Les concours externe, spécial et interne 

Á Cadre statutaire du recrutement 

Le recrutement des conservateurs des bibliothèques de la Fonction publique dô£tat est r®gi par 

les dispositions du décret n° 92-26 du 9 janvier 1992 portant statut particulier du corps des 

conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs généraux des bibliothèques, 

Titre 1
er
, Chapitre 2, article 4, modifié par le décret n° 2017-144 du 7 février 2017 ï art.1. 

Lôarticle 4 pr®voit notamment : 

« Les conservateurs stagiaires, élèves de l'Ecole nationale supérieure des sciences de 

l'information et des bibliothèques, sont nommés par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. Leur recrutement s'effectue : 

1° Par la voie d'un concours externe ouvert aux candidats titulaires d'une licence, d'un autre 

titre ou diplôme classé au moins au niveau II ou d'une qualification reconnue équivalente à 

l'un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par le chapitre II du décret n° 2007-

196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux 

concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ; 

2° Parmi les élèves et anciens élèves de l'Ecole nationale des chartes ayant satisfait aux 

obligations de scolarité de la troisième année de cette école et admis à un concours 

comportant un examen de leurs titres et travaux, suivi d'une audition. Ce concours est 

également ouvert aux candidats justifiant d'un titre ou diplôme, d'une formation ou d'une 

qualification reconnue équivalente à la troisième année de scolarité de l'école précitée dans 

les conditions fixées par le chapitre III du décret du 13 février 2007 susmentionné ; 

3°Par la voie dôun concours externe sp®cial, ouvert aux candidats titulaires dôun dipl¹me de 

doctorat d®fini ¨ lôarticle L.612-7 du code de lô®ducation ou justifiant de qualifications au 

moins équivalentes reconnues dans les conditions prévues par le décretn°2007-196 du 13 

février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours 

dôacc¯s aux corps et cadres dôemplois de la fonction publique, comportant un examen  de  

leurs titres et travaux et assorti dôune ou plusieurs épreuves. Le nombre des places à ce 

concours ne peut être supérieur à 15 % du nombre total des places offertes aux deux 

concours externes organisés en application des 1° et 2° ci-dessus ; 

4° Par la voie d'un concours interne ouvert, pour un tiers au plus du nombre total des postes 

mis aux concours au titre des 1° et 2° ci-dessus, aux fonctionnaires et agents publics de l'Etat, 

des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux 

visés à l' article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, aux magistrats et militaires, ainsi qu'aux agents 
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en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale, qui justifient, au 1er 

janvier de l'année du concours, de quatre ans de services effectifs dans un corps, cadre 

d'emplois ou emploi. 

Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services effectifs 

auprès d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionné au troisième 

alinéa du 2° de l'article 19 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, dans les conditions fixées 

par cet alinéa. 

Les modalités et la nature des épreuves sont fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de 

la fonction publique, du ministre chargé de l'enseignement supérieur et du ministre chargé de 

la culture. 

Les emplois mis à l'un des concours qui n'auraient pas été pourvus peuvent être attribués aux 

candidats des autres concours, par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. » 

Le concours pr®vu au 2Á, r®serv® aux ®l¯ves et anciens ®l¯ves de lô£cole nationale des chartes, 

se d®roule selon un autre calendrier, avec un jury sp®cifique. Il fait lôobjet dôun rapport 

distinct. 

Á Modalit®s dôorganisation des concours 

Les modalit®s dôorganisation des concours externe, spécial et interne sont fix®es par lôarr°t® 

du 5 octobre 2007, modifié par lôarrêté du 17 mars 2017. Lôannexe, contenant le programme 

et la bibliographie, a quant à elle été modifiée par la note du 20 août 2013. 

Les textes de lôarr°t® du 5 octobre 2007 modifié et de la note de service actualisant lôarticle 

annexe portant programme et bibliographie sont reproduits intégralement à la fin du 

présent rapport. 

1.1.2. Lôexamen professionnalis® r®serv® 

Dans le cadre de lôapplication des dispositions prévues par la loi n° 2012-347 du 12 mars 

2012 citée en introduction, plusieurs textes ont été publiés : 

- Décret n° 2012-631 du 3 mai 2012 relatif aux conditions d'éligibilité des candidats aux 

recrutements réservés pour l'accès aux corps de fonctionnaires de l'Etat des catégories 

A, B et C et fixant les conditions générales d'organisation de ces recrutements en 

application de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire 

et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction 

publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives 

à la fonction publique ; 

- Décret n° 2013-485 du 10 juin 2013 relatif à l'ouverture de recrutements réservés pour 

l'accès à certains corps de fonctionnaires de l'Etat relevant du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur et de la recherche et modifiant le décret n° 2012-571 du        

24 avril 2012 relatif aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
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dans les établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé 

de l'enseignement supérieur ; 

- Arrêté du 11 juin 2013 fixant les conditions d'organisation et la composition du jury 

des recrutements réservés pour l'accès à certains corps des fonctionnaires relevant du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur, chapitre 1
er
, articles 1 à 4 :  

« Article 1 : L'examen professionnalisé réservé pour l'accès au corps des 

conservateurs des bibliothèques est organisé par le ministre chargé de l'enseignement 

supérieur. 

Article 2 : Sont admis à prendre part aux épreuves de l'examen professionnalisé 

réservé les agents non titulaires remplissant les conditions fixées à l'article 1er du 

décret du 10 juin 2013 susvisé et mentionnés à l'annexe du même décret. 

Les agents remplissant ces conditions font acte de candidature auprès du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur. 

Article 3 : Des centres d'écrits peuvent être ouverts dans les académies et vice-

rectorats. 

Article 4 : Le jury chargé du choix des sujets et de l'appréciation des épreuves 

comprend un président et, en tant que de besoin, un ou plusieurs vice-présidents 

nommés par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. Ils sont choisis parmi les 

inspecteurs généraux des bibliothèques, les conservateurs généraux des bibliothèques 

et les conservateurs en chef des bibliothèques. 

Les autres membres sont choisis parmi les fonctionnaires de catégorie A, dont la 

moitié au moins appartient au personnel scientifique des bibliothèques. 

Si le président du jury se trouve dans l'impossibilité de poursuivre sa mission, un vice-

président du jury appartenant à l'une des catégories mentionnées au premier alinéa 

du présent article est désigné sans délai par le ministre pour le remplacer. 

Le président, le ou les vice-présidents et les membres du jury ne peuvent participer à 

plus de quatre sessions successives. A titre exceptionnel, leur mandat peut être 

prorogé pour une session. » 

- Arrêté du 11 juin 2013 fixant les règles d'organisation générale et la nature des 

épreuves des recrutements réservés pour l'accès à certains corps des fonctionnaires 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur : 

« Chapitre Ier : Dispositions relatives à l'examen professionnalisé réservé pour 

l'accès au corps des conservateurs des bibliothèques  

Article 1 : L'examen professionnalisé réservé pour l'accès au corps des conservateurs 

des bibliothèques est ouvert par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur 

dans les conditions fixées par l'article 2 du décret du 19 octobre 2004 susvisé. Les 
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modalités d'inscription à l'examen professionnalisé réservé, la liste des centres 

d'examen ainsi que la date des épreuves et le nombre de postes à pourvoir sont fixés 

par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Article 2 : L'examen professionnalisé réservé pour l'accès au corps des conservateurs 

des bibliothèques comporte une épreuve écrite d'admissibilité et une épreuve orale 

d'admission fondée sur la reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle. 

Chaque épreuve est notée de 0 à 20 et affectée d'un coefficient. 

Article 3 : L'épreuve écrite d'admissibilité consiste en la rédaction d'une note de 

synthèse établie à partir d'un dossier comportant des documents en langue française 

portant sur les bibliothèques et la documentation dans la société de l'information : 

politiques publiques de la culture et de l'éducation ; information et communication ; 

conservation et diffusion ; évolutions scientifiques et techniques ; enjeux politiques, 

sociaux et économiques. 

Les documents fournis peuvent concerner un cas ou  une situation susceptibles d'être 

rencontrés dans le cadre des missions exercées par les conservateurs des 

bibliothèques. Durée de l'épreuve : quatre heures ; coefficient 2. A l'issue de l'épreuve 

d'admissibilité, le jury établit, par ordre alphabétique, la liste des candidats autorisés 

à prendre part à l'épreuve d'admission. 

Article 4 : L'épreuve d'admission consiste en un entretien avec le jury visant à 

apprécier la personnalité du candidat, sa motivation, ses capacités à exercer les 

fonctions normalement dévolues aux conservateurs des bibliothèques et les 

compétences acquises lors de son parcours professionnel. L'épreuve débute par un 

exposé du candidat, d'une durée de dix minutes au plus, présentant son parcours 

professionnel et les acquis de son expérience professionnelle, notamment ses activités 

actuelles, les principales missions exerc®es et les comp®tences mises en îuvre ainsi 

que ses éventuelles fonctions d'encadrement. Il indique également les formations 

professionnelles dont il a bénéficié et qui lui paraissent illustrer au mieux les 

compétences acquises dans son parcours professionnel. L'entretien se poursuit par un 

échange avec le jury portant sur la valorisation des compétences et aptitudes 

professionnelles acquises par le candidat. Le cas échéant, le jury peut demander au 

candidat son avis sur un cas pratique ou une problématique en lien avec la vie 

professionnelle. Pour conduire cet entretien, le jury dispose du dossier constitué par 

le candidat. Seul l'entretien avec le jury donne lieu à notation. Le dossier de 

reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle n'est pas noté. Durée totale 

de l'épreuve : trente minutes, dont dix minutes au plus pour l'exposé ; coefficient 3. 

Article 5 : En vue de l'épreuve orale d'admission, le candidat admissible établit un 

dossier de reconnaissance des acquis de son expérience professionnelle comportant 

les rubriques mentionnées à l'annexe 2 du présent arrêté qu'il remet au service 

organisateur à une date fixée dans l'arrêté d'ouverture de l'examen professionnalisé 

réservé. L'absence de dossier ou sa transmission après cette date (le cachet de la 

poste faisant foi) entraîne l'élimination du candidat qui n'est pas convoqué à l'épreuve 

d'admission. Aucune pièce complémentaire transmise par le candidat après cette 
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même date (le cachet de la poste faisant foi) n'est prise en compte. Le dossier de 

reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle ainsi qu'un guide d'aide au 

remplissage sont disponibles sur le site internet du ministère de l'enseignement 

supérieur. 

Article 6 : A l'issue de l'épreuve d'admission, le jury établit, par ordre de mérite, la 

liste des candidats admis ainsi que, le cas échéant, une liste complémentaire. Si, à 

l'issue des épreuves, plusieurs candidats ont obtenu le même nombre total de points, la 

priorité est accordée à celui qui a obtenu la note la plus élevée à l'épreuve 

d'admission. Nul ne peut être déclaré admissible ou admis s'il n'a pas participé à 

l'ensemble des épreuves ou s'il a obtenu à l'une d'elles une note inférieure à 5 sur 

20. » 

1.1.3. Lôouverture des concours et de lôexamen, session 2018 

Les concours externe, spécial et interne session 2018 et lôexamen professionnalisé réservé ont 

été ouverts par trois arrêtés du 10 juillet 2017 du ministère de lôEnseignement supérieur, de la 

Recherche et de lôInnovation (Journal officiel du 26 juillet 2017). 

Le nombre de postes offerts aux trois concours et à lôexamen professionnalis® réservé au titre 

de lôann®e 2018 a été fixé par arrêté du 19 mars 2018. 

1.2. Lôorganisation administrative et le calendrier 

La session de 2018 a été organisée, sur le plan administratif, par la Direction générale des 

ressources humaines du Minist¯re de lôEducation nationale, de lôEnseignement sup®rieur et de 

la Recherche (DGRH D 5 : Sous-direction du recrutement, Bureau des concours des 

personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé, des bibliothèques et des ITRF).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 DATES 

ÉPREUVES ÉCRITES 
5 et 6 avril 2018 (concours), 

 4 avril (examen réservé) 

REMISE DES COPIES AU JURY 4 mai 

R£UNION DôADMISSIBILIT£ 1
er
 juin 

DATE LIMITE DôENVOI DES 

DOSSIERS RAEP 
14 juin 

EPREUVES ORALES 2 au 5 juillet 

R£UNION DôADMISSION 5  juillet 
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Pour le concours interne et lôexamen r®serv®, les candidats admissibles devaient renvoyer leur 

dossier de RAEP (Reconnaissance des Acquis de lôExp®rience Professionnelle) pour le 14 

juin au plus tard. Les candidats admissibles au concours externe spécial devaient respecter la 

m°me date pour lôenvoi de leur dossier comportant un exposé de leurs titres et travaux, un 

curriculum vitae et une lettre de motivation. Les dossiers ont été examinés par les différentes 

commissions compétentes le 2 juillet avant le début des épreuves orales. 

La liste des admis a été affichée sur le lieu des épreuves orales le 5 juillet, aussitôt après la fin 

de la r®union dôadmission. Les candidats pr®sents (reus ou recal®s) ont ainsi pu °tre reus en 

« confession è par le jury lôapr¯s-midi du 5 juillet. 

1.3. Le jury  

Lôarr°t® du 5 octobre 2007 modifi®, fixant les modalit®s dôorganisation des concours externe 

et interne, prévoit les dispositions suivantes : 

« Le jury de chaque concours est nommé chaque année par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. Le jury comprend un président et un ou plusieurs vice-présidents, 

nommés par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Le président du jury et le ou les vice-présidents sont choisis parmi les professeurs de 

l'enseignement supérieur, les inspecteurs généraux des bibliothèques et les conservateurs 

généraux des bibliothèques. Lorsque le président du jury n'appartient pas au personnel 

scientifique des bibliothèques, le ou les vice-présidents ne peuvent être choisis que parmi les 

inspecteurs généraux des bibliothèques et les conservateurs généraux des bibliothèques. Les 

membres du jury, au nombre d'au moins neuf, sont choisis parmi les fonctionnaires de 

catégorie A. La moitié au moins doit appartenir au personnel scientifique des bibliothèques. »  

Les règles de composition des trois jurys étant identiques, les présidents, vice-présidents et 

membres choisis par la ministre charg®e de lôenseignement sup®rieur ont ®t® nomm®s pour 

siéger simultanément aux jurys des trois concours et de lôexamen r®serv®. Les quatre jurys ont 

été constitués par quatre arrêtés du 28 mars 2018 de la ministre de lôEnseignement supérieur, 

de la Recherche et de lôInnovation. 

Pour cette session, les quatre jurys étaient présidés par Mme Carole LETROUIT, Inspecteur 

général des bibliothèques, assisté dôun vice-président, M. Philippe MARCEROU, Inspecteur 

général des bibliothèques, qui a également pris en charge la coordination des épreuves de 

langues. 

Les commissions dôoral ®taient pr®sid®es : 

- Pour la conversation avec le jury sur une question de culture générale du concours 

externe, par M. Philippe MARCEROU (commission n° 1) et par Mme Noëlle 

BALLEY , conservatrice générale des bibliothèques, directrice de la Bibliothèque 

universitaire Cujas  (commission n° 2) ; 
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- Pour lôentretien avec le jury sur la motivation professionnelle du concours externe, par 

Mme Carole LETROUIT (commission n°1) et par M. Henry FERREIRA-LOPES, 

conservateur général, directeur de la Bibliothèque municipale classée de Besançon 

(commission n° 2). La commission n°1 a également entendu les admissibles du 

concours externe sp®cial pour lôentretien sur les motivations et les aptitudes ¨ exercer 

les fonctions dévolues à un conservateur des bibliothèques ; 

- Pour la conversation avec le jury sur une question de culture générale du concours 

interne, par M. Fabrice CHAMBON, conservateur territorial, directeur de la 

Bibliothèque municipale de Montreuil ; 

- Pour lôentretien avec le jury sur la motivation professionnelle du concours interne, par 

Mme Valérie GRIGNOUX, conservateur en chef des bibliothèques, directrice adjointe 

de la Bibliothèque interuniversitaire de la Sorbonne. 

La liste des membres des quatre jurys est reproduite en annexe du rapport.  

1.4. Correction dématérialisée des épreuves écrites 

Pour la troisième fois, lôensemble des ®preuves ®crites a ®t® corrig® sous forme d®mat®rialis®e 

gr©ce ¨ une application logicielle d®velopp®e pour le compte du minist¯re de lôEnseignement 

supérieur, de la Recherche et de lôInnovation. Le jury a été unanime à juger que cette 

innovation constituait un progr¯s majeur, aussi bien par les conditions de s®curit® quôil 

garantit (notamment dans le cadre de concours où la double correction est de rigueur pour les 

épreuves de composition et de notes de synthèse) que par les facilités quôil offre aux 

correcteurs. Comme les années précédentes, M. Benjamin GUICHARD, conservateur en chef 

directeur scientifique de la BULAC, avait accept® dô°tre le r®f®rent p®dagogique du jury, tant 

pour le param®trage de lôapplication que pour la formation des correcteurs : quôil en soit ici 

chaleureusement remercié. 

 

2. Statistiques 

2.1. Postes ouverts aux concours et taux de réussite 

2.1.1. Concours externe 

Le nombre de postes offerts au concours externe était de 14, dont 2 pour la ville de Paris, soit 

un de moins quôen 2017 et autant quôen 2016. 

Le nombre de candidats inscrits en externe, continue à remonter après la chute de 2016 : 967 

(907 en 2017 et 866 en 2016). Il en va de même pour le nombre des présents à la première 

épreuve écrite : 359. Le taux de sélectivité reste très exigeant (notamment comparé aux autres 

concours de catégorie A+) : 3,9 %. Le seuil dôadmissibilit® a ®t® fix® ¨ 11, 75 contre 11, 25 
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lôan pass®. Les 43 candidats déclarés admissibles représentaient 13 % des 330 candidats qui 

avaient remis une copie non blanche aux ®preuves de lô®crit.  

 
Tableau 1 : réussite au concours externe 

 
 

Inscrits Présents 
% présents 

/ inscrits 
Admissibles 

% admissibles / 

présents 

Seuil 

admissibilité  

/ 20 

Admis 
% admis  

/ présents 

Seuil 

admission 

 / 20 

 

2018 967 359 37,1 % 43 12 % 11,75 14 3,9 % 13,11 

 

2017 907 337 37,1 % 47 13,9 % 11,25 15 4,5 % 11,94 

 

2016 866 313 36,14% 39 12,46% 11,5 14 4,47% 12,01 

 

2015 1032 372 36,04 % 42 11,29% 12 15 4,03% 11,83 

 

2014 1018 402 39,49 % 30 7,46 % 12,50 11 2,74 % 11,08 

 

2013 1230 438 35,60 % 32 7,3 % 12,50 12 2,74 % 11,78 

 

La répartition par sexe est plus équilibrée cette année : 63,5 %  des inscrits sont des femmes 

(65,3 % en 2017), 62,8 % des admissibles (68 %) et 50 % des admis (73,3 %).  

2.1.2. Concours externe spécial 

Pour la première édition de ce concours, 2 postes étaient ouverts. 

163 candidats sô®taient inscrits et 93 ont compos®. Le taux de s®lectivit® ®tait donc encore 

plus fort que celui du concours externe de droit commun : 2,1 %.  Le seuil dôadmissibilit® a 

été fixé à 15, ce qui a permis de retenir 9 candidats pour les épreuves orales. 

 

 
Inscrits Présents 

% 

présents / 

inscrits 

Admissibles 

% 

admissibles 

/ présents 

Seuil 

admissibilité  

/ 20 

Admis 
% admis  

/ présents 

Seuil 

admission 

 / 20 

2018 163 93 57 % 9 9,7 % 15 2 2,1 % 16,71 

 

La répartition par sexe est équilibrée in fine : 61,3 % des  inscrits sont des femmes, 44,4 % 

des admissibles, 50 % des admis. 
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2.1.3. Concours interne 

Comme les deux années précédentes, 6 postes étaient ouverts. Le nombre dôinscrits a baissé 

pour la deuxième année consécutive (- 13 % par rapport à 2017) ainsi que le nombre de 

présents jusque-là très stable : 130 (139 présents en 2017). Le taux de sélectivité (3,8 %) est le 

même que celui du concours externe, donc extrêmement élevé pour un concours interne. Le 

seuil dôadmissibilit® a ®t® fix® ¨ 11,25 contre 12 lôan pass®. Les 17 candidats déclarés 

admissibles représentaient 14 % des 121 candidats qui avaient remis une copie non blanche 

aux ®preuves de lô®crit.  
 

 

Tableau 2 : réussite au concours interne 

 

 
Inscrits Présents 

 

% 

présents 

 / inscrits 

Admissibles 

 

% 

admissibles 

 / présents 

 

Seuil  

admissibilité  

/ 20 

Admis 

 

% admis 

/ 

présents 

 

Seuil  

Admission 

 / 20 

 

2018 

 

275 130 47,3 % 17 13 % 11,25 5 3,8 % 12,03 

 

2017 

 

316 139 44 % 18 13 % 12 6 4,3 % 12,56 

2016 331 140 42,3 % 18 12,85% 11,75 6 4,3 % 12,75 

 

2015 

 

325 141 43,4 % 16 11,34 % 12 5 3,54 % 13,29 

 

2014 

 

407 149 36,6 % 12 8,05% 11,50 4 2,7 % 13,20 

 

2013 

 

445 175 39,3 % 20 11,42 % 11,75 7 4,00 % 12,11 

 

 Pour ce concours aussi, la r®partition par sexe tend ¨ sô®quilibrer : 60,6 % des inscrits sont 

des femmes, 9 des 17 admissibles et 3 des 5 admis. 

2.1.4. Examen professionnalisé réservé 

Le nombre de postes offerts ¨ lôexamen ®tait de 4. Le nombre de candidats inscrits sôest ®tabli 

à 6. Un seul candidat sôest pr®sent® ¨ lô®preuve ®crite, comme lôan pass®, et nôa pas été 

déclaré admissible.  
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2.2. Caractérisation des candidats 

2.2.1. Concours externe  
 

 

Tableau 2 : répartition des admissibles et des admis par tranches d'âge 

 

Ages Admissibles Admis 

23 - 25 ans 9 3 

26 - 30 ans 29 8 

31 - 35 ans 10 1 

36 - 40 ans 1 1 

41 ï 51 ans 3 1 

Total 43 14 

 

La moyenne dô©ge des admis se situe ¨ 29 ans. 
 

 

Tableau 3 : répartition des admissibles et des admis par académie 

 

Académie Nb. admissibles Nb. présents Nb. admis 

  AIX-MARSEILLE 1 1 0 

  BESANCON 1 1 0 

  BORDEAUX 2 2 0 

  CAEN 1 1 1 

  DIJON 1 1 1 

  GRENOBLE 1 1 1 

 
 LILLE 1 1 1 

 LYON 8 8 1 

 MONTPELLIER 2 1 0 

 NANCY-METZ 1 1 1 

 CRETEIL-PARIS-VERSAILLES 24 24 8 

TOTAL 43 42 14 

 

 



 

19 

 

La proportion des admissibles et admis provenant des trois académies franciliennes reste 

stable : 23 admissibles et 8 admis en 2017. 

 

 
 

Tableau 4 : répartition des inscrits, des présents, des admissibles et des admis  par niveau de diplôme 

 

 
 

Inscrits 

 

Présents 

 

Admissibles 

 

Admis 

Licence 201 70 4 0 

Master 490 210 31 12 

Maîtrise / DEA / DESS 176 63 6 2 

Doctorat 22 6 0 0 

Dispenses et équivalences 11 0 0 0 

 

Les titulaires dôune licence ou dôun dipl¹me ®quivalent (fin du 1
er
 cycle) ne parviennent que 

tr¯s rarement ¨ franchir la barre dôadmissibilit® et aucun cette ann®e nôa ®t® admis. Les 

laur®ats d®tiennent tous un dipl¹me de second cycle. En effet, les titulaires dôun doctorat qui 

avaient choisi de rester sur le concours de droit commun et de ne pas tenter le nouveau 

concours sp®cial qui leur ®tait r®serv® nôont pas r®ussi ¨ passer le seuil des ®preuves ®crites. 

La proportion des titulaires dôun doctorat dans la promotion de janvier 2019 ne va donc que 

peu augmenter par rapport à lôann®e derni¯re : deux docteurs recrutés par la voie du concours 

spécial contre un docteur en 2017 recruté par le concours de droit commun.  

 

 
Tableau 5 : répartition par profession des admissibles et des admis 

 

Profession Nb. admissibles Nb. présents Nb. admis 

ENSEIGNANT TITULAIRE MEN 5 5 3 

AGENTS NON TITULAIRES DU MEN 3 2 2 

AGENTS FONCTION PUBLIQUE ETAT 
AUTRES MIN 

11 11 3 

SANS EMPLOI ET HORS FONCTION 
PUBLIQUE 

19 19 4 

PERSONNELS DES BIBLIOTHEQUES 5 5 2 

TOTAL 43 42 14 

 

Une majorité (8 sur 14) des admis était déjà fonctionnaire au moment où ils ont passé ce 

concours. 
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2.2.2. Concours externe spécial 

Tableau 6 : r®partition des pr®sents, des admissibles et des admis par tranche dô©ge 

 

Ages Présents Admissibles Admis 

26 - 30 ans 5 2 1 

31 - 35 ans 24 2 0 

36 - 40 ans 22 2 1 

41 ï 51 ans 30 2 0 

+ de 50 ans 12 1 0 

Total 93 9 2 

La moyenne dô©ge des pr®sents atteignait presque 40 ans. Celle des admissibles se situait à 37 

ans et demi et celle des admis est à 34 ans, donc plus élevée que celle du concours de droit 

commun, mais la différence correspond plus ou moins ¨ la dur®e dôun cursus en doctorat (5 

ans). 

Tableau 7 : répartition des présents, admissibles et admis par académie 

 

Académie 
Nb. 

présents 
Nb. 

admissibles 

Nb. 
admis 

AIX-MARSEILLE 2 0 0 

BESANCON 1 0 0 

BORDEAUX 1 0 0 

CAEN 1 0 0 

CLERMONT-FERRAND 1 0 0 

DIJON 1 0 0 

GRENOBLE 1 0 0 

LILLE 3 0 0 

LYON 5 0 0 

MONTPELLIER 8 2 0 

NANCY-METZ 2 0 0 

RENNES 3 0 0 

STRASBOURG 6 1 1 

TOULOUSE 2 0 0 

NANTES 1 0 0 

ORLEANS-TOURS 1 1 0 

REIMS 1 1 0 

AMIENS 2 1 0 

ROUEN 2 0 0 
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NICE 0 0 0 

CORSE 1 0 0 

REUNION 0 0 0 

MARTINIQUE 2 0 0 

CRETEIL-PARIS-
VERSAILLES 

46 3 1 

TOTAL 93 9 2 

 

Tableau 8 : répartition par profession  

 

Profession 
Nb. 
présents 

Nb. 
admissibles 

Nb. 
admis 

ENSEIGNANT TITULAIRE MEN 11 2 0 

NON ENSEIGNANT TITULAIRE MEN 5 1 0 

AGENT NON TITULAIRE DU MEN 23 4 2 

AG.FONCT.PUBLI.ETAT AUTRES MIN 7 0 0 

AG.FONCT.PUBLIQUE TERRITORIALE 2 0 0 

SANS EMPLOI 25 1 0 

HORS FONC.PUBLIQUE 7 1 0 

PERSONNELS DES BIBLIOTHEQUES 13 0 0 

TOTAL 93 9 2 

Les 13 personnels de bibliothèque titulaires dôun doctorat se répartissaient ainsi : 

 

ASSISTANT DE CONSERVATION 1  

BIBLIOTHECAIRE 4  

MAGASINIER DES BIBLIOTHEQUES 3  

BIBAS CLASSE NORMALE 5  

 

Les neuf admissibles possédaient un doctorat dans des champs disciplinaires assez proches : 

deux en histoire (moderne et contemporaine), deux en histoire de lôart, un en litt®rature 

française, un en lettres modernes, un en sociologie, un en études grecques, un en sciences de 

lôinformation et de la communication. Pour sa première édition, cette nouvelle voie dôacc¯s au 

corps des conservateurs nôa pas diversifi® la provenance des laur®ats par rapport au concours 

de droit commun. Il est toutefois sens® dôimaginer que lôépreuve de la note de synthèse, 

exercice plus cadr® que la dissertation, autorise lô®mergence de profils moins litt®raires et plus 

scientifiques. 
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2.2.3. Concours interne 

 
Tableau 9 : répartition des admissibles et des admis par tranches d'âge 

 

 

Ages Présents Admissibles Admis 

29 ans 1 0 0 

30 - 35 ans 16 1 1 

36 - 40 ans 39 8 3 

41 ï 45 ans 37 5 1 

46 - 50 ans 18 1 0 

51 ï 60 ans 19 2 0 

Total 130 17 5 
 

 

Lô©ge des admissibles se situe entre 30 et 60 ans, celle des admis entre 30 et 43 ans. Si le 

concours interne peut favoriser les stratégies de progression rapide pour des agents entrés 

dans la fonction publique par un concours de niveau B, voire C, il est aussi clairement une 

voie de promotion pour des agents parvenus en milieu de carrière, autour de la quarantaine. 

 
 

 

Tableau 10 : répartition des admissibles et des admis par académie 
 

 
  Académie 
 

Nb. admissibles Nb. présents Nb. admis 

Aix-Marseille 
1 1 1 

Bordeaux 1 1 0 

Grenoble 1 1 0 

Lyon 1 1 1 

Reims 1 1 0 

Paris-
Versailles-

Créteil 
12 12 3 

 
17 17 5 
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Tableau 11 : répartition des admissibles et des admis  par niveau de diplôme 

 

Titre ou diplôme requis Nb. d'inscrits              
Nb. 

présents 
Nb. admissibles Nb. admis 

 DOCTORAT 5 2 1 0 

 DIPLOME CLASSE NIVEAU I3 2 1 0 0 

 MAITRISE 52 22 5 2 

 MASTER 60 21 2 1 

 LICENCE 62 29 3 0 

 DEA DESS 51 37 5 1 

 DIPLOME CLASSE NIVEAU II 14 3 0 0 

 AUTRE DIPLOME 29 15 1 1 

TOTAL 275 130 17 5 

 

Les titulaires dôune simple licence ne r®ussissent pas mieux par la voie du concours interne. 

 

 
 

 

Tableau 12 : répartition par profession  

 

Profession Nb. inscrits 
Nb. 
présents 

Nb. 
admissibles 

Nb. admis 

ENSEIGNANT TITULAIRE MEN 59 25 3 1 

NON ENSEIGNANT TITULAIRE MEN 23 9 0 0 

AGENT NON TITULAIRE DU MEN 12 5 0 0 

AG.FONCT.PUBLI.ETAT AUTRES MIN 56 23 3 1 

AG.FONCT.PUBLIQUE TERRITORIALE 9 3 0 0 

PERSONNELS DES BIBLIOTHEQUES 116 65 11 3 

TOTAL 275 130 17 5 

Le concours interne est très légitimement une voie de promotion pour les personnels de la 

filière bibliothèque et tout spécialement pour ceux de la catégorie A : 8 des 11 admissibles 

personnels de bibliothèque étaient des bibliothécaires, au sens statutaire du terme et 3 des 5 

admis.  

 

                                                 
3
 Un dipl¹me de niveau I correspond ¨ un doctorat, master, DEA , DESS ou dipl¹me dôing®nieur,  un dipl¹me de 

niveau II à une maîtrise ou un master 1. 
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3. Les ®preuves dôadmissibilit® : ®preuves ®crites 

3.1. Le concours externe  
 

Tableau 13 : résultats des épreuves du concours externe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.1. Lô®preuve de composition :  

Sujet :  

 

« Toute histoire est contemporaine ». 

Vous commenterez la citation de Benedetto Croce (La storia come pensiero e come azione, 

Bari, 1938 ; LôHistoire comme pens®e et comme action, Paris, 1968) 

 

Le sujet de composition externe du concours de conservateurs présentait quelques difficultés 

que les meilleurs candidats ont surmont®es. Il sôagissait dôune affirmation qui m®ritait dô°tre 

contredite ou nuancée. « Contemporaine è nôest pas synonyme dô « objective » ou de 

« neutre ». « histoire è sô®crivait ici avec une minuscule. Benedetto Croce (1866-1952) publie 

lôessai dont est extraite la citation ¨ la fin de la p®riode de lôItalie fasciste ; la première édition 

largement diffusée en France est celle de Droz en 1968. Ces éléments ont pu donner lieu à des 

erreurs dôappr®ciation (ç Croce est un sociologue des années 1960 », etc.), des confusions 

(« histoire è au sens dôç intrigue » dans un texte littéraire, histoires personnelles et Histoire), 

des incongruités, etc.  

Si, comme les années précédentes, la moyenne des copies est proche de 8 / 20, les correcteurs 

ont ®t® frapp®s par lôextrême hétérogénéité des compositions qui leur ont été proposées par les 

 
 

Composition 

 

Note de synthèse 

Inscrits 
 

941 

 

941 

Présents 
 

329 

 

351 

Moyenne des présents 
 

7,81 

 

8,05 

Moyenne des admissibles 
 

13,87 

 

12,62 

Note minimale (présents) 
 

1 

 

1 

Note minimale (admissibles) 
 

9 

 

7 

Note maximale 
 

19 

 

17 
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candidats. Les copies moyennes (notées de 8 / 20 à 12 / 20) ont été moins nombreuses que 

dôordinaire. Les plus mauvaises (pr¯s du quart des copies ont reu une note ®liminatoire) 

nôont pas traité certains aspects du sujet et étaient, pour certaines, dépourvues de plan ; leur 

syntaxe et leur orthographe sont apparues comme particulièrement déficientes, au point que 

certaines copies ont pu sembler incompréhensibles. Les meilleures ont traité le sujet dans sa 

globalité et dans sa complexité en apportant des exemples certes historiques, mais aussi 

philosophiques, littéraires, artistiques, ethnographiques, etc. 

Le jury conseille aux candidats de privilégier une forme de composition courte mais fortement 

charpentée et argumentée : il a en effet relevé de nombreuses digressions éloignées du sujet 

qui ont nui fortement ¨ lôappr®ciation des copies. En outre, lôattention des candidats est 

appel®e sur le fait que le jury cherche dôabord ¨ d®celer chez le candidat sa capacité à 

envisager de manière complète une question bien davantage que des connaissances 

ponctuelles ; il est donc particulièrement imprudent de soutenir péremptoirement des 

affirmations qui sôav¯rent °tre fausses. 

3.1.2. Lô®preuve de note de synthèse : 

 

Sujet : Lôavenir du monde se joue-t-il aux frontières ? 

 

N°1 : DEBRAY (Régis), « Eloge des frontières », Paris, Gallimard, 2010, extrait pages 44-46. 

 [1 page] 

N°2 : FOUCHER (Michel), « Lôobsession des fronti¯res », Paris, Editions Perrin, 2012, 

extrait de la conclusion. [3 pages] 

N°3 : HANNE (Olivier), « Les seuils du Moyen-Orient : histoire des frontières et des 

territoires », Paris, Editions du Rocher, 2017. [3 pages] 

N°4 : CHEMIN (Anne), « Le retour des frontières à la lumière des sciences sociales », Le 

Monde, 18 novembre 2017. [3 pages] 

N°5 : LOYER (Barbara), « LôUnion europ®enne, un territoire en construction. R®flexion sur 

la crise des réfugiés de 2015 », Hérodote, n°164, 2017/1, pages 11-42, extrait pages 12-15. [2 

pages] 

N°6 : AGIER (Michel), « Toute la rugosité du monde », dans Repousser les frontières, sous la 

direction de Jean Birnbaum, Paris, Gallimard, 2014. [3 pages] 

N°7 : « Du bon usage des frontières dans un monde cosmopolite : entretien avec Michel 

Agier », Tous urbains, n°12, janvier 2016, pages 27-37, extrait pages 31-33. [3 pages] 

N°8 : LEVY (Jacques), « Les limites de la frontière et les limites de ces limites », dans 

Repousser les frontières, sous la direction de Jean Birnbaum, Paris, Gallimard, 2014. [3 

pages] 

N°9 : MERZEAU (Louise), « Entrouvert : périmètres de la personne en hypersphère », 

Medium, n°24-25, 2010/3, pages 219-236, extrait pages 2019-222 et 235-236. [6 pages] 
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N°10 : PATINO (Bruno), « Les trois fronti¯res de lôinternaute », dans Repousser les 

frontières, sous la direction de Jean Birnbaum, Paris, Gallimard, 2014. [3 pages] 

ééééé.. 

Le dossier proposé réunissait dix textes déclinant la notion de « frontière » dans des univers 

très différents : géographie, géopolitique, histoire, économie, urbanisme, sciences humaines, 

sciences sociales et littérature. Cette pluridisciplinarité constituait la principale difficulté pour 

les candidats cherchant, comme il se doit, à bâtir une problématique. Les meilleures copies 

ont articulé une approche géopolitique très liée à lôinvention de lôÉtat-nation à une approche 

anthropologique qui conçoit la frontière moins comme un mur que comme un passage, pour 

finalement adopter un point de vue culturel quôOlivier Hanne conceptualise sous le terme de 

« seuil ». Les deux textes évoquant le monde virtuel dôinternet ont parfois ®t® ignor®s ou mal 

compris. Peu de candidats ont su les intégrer à bon escient dans leur développement, alors que 

les notions dôhomme-fronti¯re et dôenfermement ®labor®es par Louise Merzeau et Bruno 

Patino offraient des possibilit®s dôancrage. Enfin, la formulation du sujet sous forme de 

question a gêné certains candidats dans lô®tablissement dôune probl®matique. 

Concernant la forme, aucune copie nôa d®pass® la longueur attendue, certaines sont au 

contraire tombées dans lôexc¯s inverse : une concision excessive qui ne prenait pas en compte 

tous les documents du dossier. Il importe ici de préciser que la manière de se référer aux 

textes ne fait lôobjet dôaucune doctrine arr°t®e. Une majorit® de candidats mentionne lôauteur 

du texte dont provient lôid®e ou les faits repris (selon untel, dôapr¯s untelé). Quelques titres 

de documents sont parfois reproduits. Le candidat doit veiller en premier lieu à préserver la 

fluidité de lôargumentation, tout en lôarrimant dôune mani¯re ou dôune autre aux textes. Tout 

est affaire dô®quilibre ¨ trouver entre des renvois aux textes trop nombreux qui alourdissent le 

développement et une trop grande abstraction qui affaiblit la force du propos. Il est rappelé 

que le plan doit être annoncé dans lôintroduction et que les candidats doivent se soucier dô°tre 

lisibles, ce qui forc®ment influe sur lôappr®ciation du correcteur. Enfin, il est à déplorer que  

57 copies aient dues être sanctionnées par une note éliminatoire (inférieure à 5) parce que 

présentant une orthographe obstinément hasardeuse, une syntaxe constamment fautive, des 

hors-sujets ou des lacunes graves. 

3.2. Le concours externe spécial 

Il ne comporte quôune seule ®preuve ¨ lô®crit, la note de synthèse. 

 

 
 

Note de synthèse 

Inscrits 
 

163 

Présents 
 

93 

Moyenne des présents 
 

7,86 
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Le sujet de la note de synthèse était le même que celui du concours externe de droit commun, 

lô®preuve se d®roulant simultan®ment. La nature de lôexercice, peu pratiqu® par les doctorants, 

explique peut-être le nombre de notes très faibles qui sanctionnent une méconnaissance des 

règles de lôart et un inach¯vement imputable ¨ une mauvaise gestion du temps. Un défaut est 

apparu qui trahit ce manque de familiarit® avec lôexercice : des candidats se sont crus 

autorisés à donner leur avis personnel et à introduire des considérations affectives et 

personnelles. Les docteurs étaient visiblement moins préparés que les candidats du concours 

de droit commun. Mais ce sont aussi eux qui ont obtenu les meilleures notes. Les remarques 

consignées plus haut sur la note de synthèse du concours de droit commun sont bien sûr 

également valables pour le concours spécial. 

 

3.3. Le concours interne 

 
Tableau 14 : résultats des épreuves du concours interne 

 

 

 

 

 

 

Moyenne des admissibles 
 

15,83 

Note minimale (présents) 1 

Note minimale (admissibles) 15 

Note maximale 17,5 

 
 

Composition 

 

Note de synthèse 

Inscrits 
 

275 

 

275 

Présents 
 

122 

 

130 

Moyenne des présents 
 

8,62 

 

7,84 

Moyenne des admissibles 
 

13,74 

 

11,47 

Note minimale (présents) 
2 

 

1 

Note minimale (admissibles) 
9 

 

6,5 

Note maximale 
17 

 

17,5 
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3.3.1. Lô®preuve de composition 

Sujet :  

 

 « La conservation des monuments du passé n'est pas une simple question de convenance ou 

de sentiment. Nous n'avons pas le droit d'y toucher. Ils ne nous appartiennent pas. Ils 

appartiennent en partie à ceux qui les ont construits, en partie à toutes les générations 

d'hommes qui viendront après nous. » 

Vous commenterez la citation de John Ruskin, Les sept lampes de l'architecture, Klincksieck, 

2017 (édition originale : The Seven Lamps of architecture, Londres, 1849) 

 

Malgré le contexte intellectuel, spatial et temporel lié à John Ruskin (1819-1900), les 

candidats au concours interne étaient invités à élargir le propos de leur composition au-delà 

des fronti¯res de lôart de lôAngleterre victorienne. Certains candidats ont dissert® avec 

bonheur sur lôaction de contemporains de Ruskin (Abadie, Viollet-le-Duc et Mérimée en 

France, Camilo Boito en Italie, etc.). Dôautres ont pris appui sur la citation pour envisager le 

mot « monument è dans son sens latin, ce qui leur a permis des ouvertures vers dôautres 

formes dôart que lôarchitecture et ce qui a permis des d®veloppements centrés davantage sur la 

notion de « conservation » que sur la conservation matérielle des objets eux-m°mes. Dôautres 

encore ont pu mener des réflexions pertinentes sur le patrimoine, son droit, sa conservation, sa 

valeur symbolique.  

Il apparaît en tout cas que les candidats au concours interne ont très convenablement réussi 

cette épreuve. La moyenne générale obtenue est élevée : 8,62 / 20 et celle des candidats 

admissibles est proche de 14 / 20. Il semble donc que la composition de culture générale du 

concours interne aura joué pleinement son rôle. Le jury constate que moins de 8% des 

candidats ont reçu une note éliminatoire et que les notes obtenues supérieures ou égales à 14 / 

20 représentent la même proportion, les 4/5 des candidats qui ont obtenu une note supérieure 

ou égale à 14 / 20 ayant été finalement admis.  

Les remarques générales et formelles qui ont été faites dans le présent rapport au paragraphe 

consacré à la composition du concours externe peuvent sans peine être reprises pour la 

composition interne.  

3.3.2. Lô®preuve de note de synth¯se  

Sujet : La réussite étudiante dans le premier cycle universitaire et le rôle des bibliothèques  

  

1. MAETZ, Isabelle, « Parcours et réussite en licence et en PACES : les résultats de 

la session 2016 », Note Flash du SIES [sous-direction aux systèmes d'information et 

aux études statistiques]. Enseignement supérieur, Recherche & Innovation, n°18, 

novembre 2017. [2 pages] 

2. GROBON, Sébastien, « Infographie : Qui accède à l'enseignement supérieur ? Qui 
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décroche quel diplôme ? », Regards croisés sur l'économie, « L'université 

désorientée », n°16, 2015, p. 28-29. [2 pages] 

3. CHARLE, Christophe, entretien avec Benjamin Duca, « La métamorphose de 

l'enseignement supérieur au XX
e
 siècle : perspective historique », Regards croisés 

sur l'économie, « L'université désorientée », n°16, 2015 (extrait) [3 pages] 

4. « Travailler en réseau avec les médiathèques et les bibliothèques universitaires », 

extrait de : L'accès à la formation et à la documentation du lycée à l'université : un 

enjeu pour la réussite des études supérieures, rapport de l'Inspection générale de 

l'éducation nationale et de l'Inspection générale des bibliothèques, mars 2009. [2 

pages] 

5. TARTAKOWSKY, Danielle, « Formation, réussite, innovations pédagogiques » : 

extrait de Construire l'Université au XXIe siècle. Récits d'une présidence, Paris 8 ï 

2012-2016, Paris, Éditions du détour, 2017. [2 pages] 

6. LEMESLE, Alice, « Accueil des étudiants de niveau licence : nouveaux services, 

nouvelles méthodes, nouveaux espaces », Bulletin des bibliothèques de France, 

2009, n°5, p. 28-33. [6 pages] 

7. « L'objectif de la réussite en licence », extrait du  Rapport annuel 2014 des 

inspections générales, Inspection générale de l'Éducation nationale et Inspection 

générale de l'administration, de l'Éducation nationale et de la Recherche, s.d., p. 189-

191.  [3 pages] 

8. Extraits du dossier de presse « Plan étudiants. Accompagner chacun vers la 

réussite », Ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, 

30 octobre 2017 [3 pages] 

9.  « Les compétences des étudiants », extrait de : Articulation et collaboration entre 

les ®quipes p®dagogiques et les services de documentation au cîur de la 

transformation pédagogique de l'enseignement supérieur, étude réalisée par le 

Laboratoire interuniversitaire des sciences de l'éducation et de l'information, juin 

2016, p. 65-67. [3 pages] 

10. DUBOIS, Odile, « La formation dans le cadre de lôorientation active », 

dans  Favoriser la réussite des étudiants, sous la direction de Carine Elbekri-Dinoird, 

Lyon , Presses de lôEnssib, 2009. [3 pages]  

11. DAVIDENKOFF, Emmanuel, « Bibliothèques universitaires et réussite en licence : 

tu t'es vu sans BU ? », retranscription de la chronique Question d'éducation du 26 

mars 2014, FranceInfo. [1 page] 

                                    ééééééééééééééééééééé 

Les textes réunis dans ce dossier portaient sur le rôle joué par les bibliothèques dans la 

réussite étudiante en premier cycle. Depuis une dizaine dôann®es, les gouvernements 

successifs ont mis la r®ussite ®tudiante au cîur de leur politique ®ducative. Comment les 
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bibliothèques universitaires peuvent-elles y contribuer ? La note de synthèse pouvait suivre 

deux types de plan en deux ou en trois parties : faible réussite étudiante/moyens de lutter 

contre ou bien faible réussite étudiante/rôle des bibliothèques/innovation pédagogique et 

changement ¨ lô®chelon de lôuniversit®, mais aussi de la biblioth¯que universitaire. Lô®cueil 

principal à éviter était de trop centrer son plan sur les bibliothèques. Les premiers documents 

du dossier donnaient une s®rie de chiffres quôil fallait exploiter. Lôextrait du dossier de presse 

sur le « Plan étudiants è a parfois ®t® interpr®t® comme un texte officiel alors quôil rel¯ve du 

registre politique. Dans lôensemble, les candidats nôont pas suffisamment probl®matis® le 

sujet. Ils nôont pas confront® les documents et ne les ont pas envisagés dans une perspective 

historique. Enfin ils ont rarement su dégager les obstacles auxquels se heurtent ces politiques 

et ces initiatives.  

Concernant la forme, de façon globale, le niveau de langue nôest pas celui attendu de 

conservateurs. Lôintroduction, en particulier, doit °tre davantage ®labor®e et comporter une 

contextualisation et une annonce de plan. Un nombre non négligeable de copies sont 

inachevées ou trop rapides sur la fin ce qui trahit une mauvaise gestion du temps.  

3.4. Examen professionnalisé réservé 

Cet examen ne comporte quôune seule ®preuve ®crite, celle de la note de synth¯se. 

Sujet : Les langues  en bibliothèque 

 

N°1 : Prospectus « Passeport pour les langues », 26 septembre 2016. [1 page] 

N°2 : DESVOIS, Muriel et IANNELLI, Christine. « Écrire en français, venir d'ailleurs 

». Bulletin des bibliothèques de France (BBF), 2007, n° 3, p. 97-98. [2 pages] 

N°3 : ALIX, Yves. « Le fonds en langues asiatiques à la médiathèque Jean-Pierre-Melville à 

Paris ».Bulletin des bibliothèques de France (BBF), 2007, n° 3, p. 67. [1 page] 

N°4 : France. Délégation générale à la langue française et aux langues de France. Rapport au 

Parlement sur l'emploi de la langue française. 2017, pp. 79-80. Disponible en 

ligne : http://www.culturecommunication.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-

de-France/La-DGLFLF/Nos-priorites/Rapport-au-Parlement-sur-l-emploi-de-la-langue-

francaise-2017>. [consulté le 5 décembre 2017]. [2 pages]. 

N°5 : LHUILLIER, Marion. « La bibliothèque municipale internationale de Grenoble 

». Bulletin des bibliothèques de France (BBF), 2007, n° 3, p. 55-57. [3 pages] 

N°6 : BOUQUIN-KELLER, Hélène. « Les langues dites d'immigration dans les bibliothèques 

municipales françaises ». Bulletin des bibliothèques de France (BBF), 2003, n° 5, p. 38-40. [3 

pages]. 

N°7 : Repères 2008 « Les langues de France : un patrimoine méconnu, une réalité vivante ». 

Disponible en ligne : http://www.culturecommunication.gouv.fr/Thematiques/Langue-

francaise-et-langues-de-France/Politiques-de-la-langue/Langues-de-France  [consulté le 5 

décembre 2017]. [2 pages]. 

http://www.culturecommunication.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Politiques-de-la-langue/Langues-de-France
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Politiques-de-la-langue/Langues-de-France
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N°8 : LE NAIL, Jacqueline. « Langues régionales et bibliothèques ». Bulletin des 

bibliothèques de France (BBF), 2007, n° 3, p. 43-45. [3 pages]. 

N°9 : MANNEHEUT, A., NICOLAS, Y. « Les langues régionales et le Sudoc ». Arabesques, 

juil.-sept. 2004, n°35, pp. 4-7. [4 pages]. 

N°10 : MOLLIER, Jean-Yves. « Pour une bibliothèque numérique universelle ». Bulletin des 

bibliothèques de France (BBF), 2007, n° 3, p. 19-21. [3 pages]. 

N°11 : DEYRIS, Vincent. « Anaôite, une ç grotte du savoir » en Polynésie ». Arabesques, 

oct.-déc. 2017, n°87, pp. 32-33. [2 pages]. 

                                     éééééééééééé.. 

Le seul candidat ayant composé pour lôexamen professionnalis® r®serv® nôa pas obtenu une 

note suffisante pour le déclarer admissible.  

4. Les ®preuves dôadmission 

4.1. Les épreuves de langues   

 

Lôarr°t® du 17 mars 2017 modifiant l'arr°t® du 5 octobre 2007 fixant les modalités 

d'organisation du concours externe et du concours interne de recrutement des conservateurs 

stagiaires, élèves de l'École nationale supérieure des sciences de l'information et des 

bibliothèques (Journal officiel n°0104 du 3 mai 2017) a profondément réformé les épreuves 

de langues du concours de conservateur des biblioth¯ques. Il sôappliquait pour la premi¯re 

fois lors de la session 2018.  

 

Comme par le passé, seuls les candidats admissibles aux concours externe et interne passent 

des épreuves de langues. Cependant, désormais, les candidats au concours externe ne 

choisissent plus quôune seule langue ; les candidats au concours interne comme ceux du 

concours externe qui choisissent une langue vivante étrangère répondent aux questions du 

jury dans la langue choisie ; le choix du russe nôest plus possible au concours interne et le 

choix du portugais nôest plus du tout possible ; les coefficients des épreuves de langue sont à 

présent respectivement de trois au concours externe et de deux au concours interne. 

 

Ces modifications de la structure et de la nature des épreuves de langues ont déjà eu plusieurs 

effets notables. Elles ont permis ¨ des candidats externes qui disposent dôune bonne 

connaissance de lôune des langues propos®es dôobtenir de bons r®sultats sans que ces r®sultats 

ne soient minor®s par une connaissance plus superficielle dôune deuxi¯me langue. Elles ont 

permis aussi ¨ des candidats internes de montrer quôils ®taient parfaitement capables de 

sôexprimer dans la langue de leur choix.  
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Modalités  

 

Les modalités de passage des épreuves de langues vivantes sont à présent communes aux 

concours externe et interne. Il nôy a donc plus lieu de distinguer nettement les deux types 

dô®preuves. En effet, les candidats, quel que soit le concours, choisissent une langue et une 

seule et, lorsque cette langue est une langue vivante, sôexpriment dans celle-ci. 

 

Le jury a appliqu® de mani¯re stricte lôarr°t® du 17 mars 2017. Quelle que soit la langue 

choisie, y comprises les langues anciennes, la premi¯re partie de lô®preuve a consist® en une 

traduction orale dôun texte suivie dôun entretien avec le jury sur des questions relatives au 

vocabulaire, à la grammaire et au contenu du texte (une heure de préparation, 30 minutes 

dô®preuve dont 10 de traduction et 20 dôentretien). Lôusage dôun dictionnaire (et un seul) a ®t® 

autorisé. Les jurys de langues vivantes ont demandé aux candidats de lire un extrait du texte 

proposé. 

 

Si les candidats qui ont choisi lôune des langues vivantes sont rompus ¨ la pr®sentation dôune 

traduction orale suivie de questions, il appara´t nettement que la nature de lô®preuve propos®e 

aux candidats de langues anciennes a limité fortement le nombre de ceux-ci. En effet, il est 

probable que lô®preuve orale de traduction dôun texte latin ou grec a ®t® perue comme 

difficile  ; nous verrons plus loin lôeffet en termes de r®sultats obtenus quôa eu cette mesure.  

 

Statistiques  

 

Choix des langues 

 

Il faudra observer sur la longue durée le choix des langues par les candidats et il faut se garder 

de tirer des conclusions pr®coces ¨ partir dôune seule ann®e dôapplication de la r®forme du 

concours. Cependant, les tendances observées les années passées semblent se confirmer : 

domination ®crasante de lôanglais (75% des candidats), maintien de lôallemand, de lôespagnol 

et de lôitalien ¨ un niveau modeste, disparition progressive du russe. La modification de la 

nature des épreuves de langues anciennes a entraîné une diminution forte du nombre de ceux 

qui les ont choisies : seuls deux latinistes et un hell®niste ont compos® alors quôil y avait onze 

latinistes lôan pass®. 

 
Répartition des choix de langues au concours externe 

 

Allemand 3 

Anglais 30 (1 absent) 

Espagnol 3 

Italien 4 

Russe 0 

Grec ancien  1 

Latin 2 

TOTAL  43 (1 absent) 
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R®partition des choix de langues lors de lô®preuve du concours interne 

 

Allemand 1 

Anglais 15 

Espagnol 1 

TOTAL  17 

 

Choix de langues toutes épreuves et concours confondus 

 

Allemand 4 

Anglais 45 (1 absent) 

Espagnol 4 

Italien 4 

Russe 0 

Grec ancien  1 

Latin 2 

TOTAL  60 (1 absent) 

 

 

Résultats des candidats 

 

En 2018, la moyenne générale des notes obtenues aux épreuves de langues est de :  

- 11,81 / 20 au concours externe ; 

- 11,17 / 20 au concours interne. 

La moyenne g®n®rale sô®tablit donc ¨ 11,63 / 20. Ce chiffre est ¨ comparer avec la note 

moyenne g®n®rale de 10,81 / 20 constat®e lôan pass®.  

 

Il semble que la langue choisie par les candidats externes corresponde à présent à un choix 

positif. On relèvera une baisse dôun point des r®sultats des candidats au concours interne : 

cette baisse sôexplique autant par les nouvelles modalit®s dô®preuves (conversation dans la 

langue vivante choisie) que par le hasard qui avait fait que les résultats exceptionnels de lôan 

passé (12,34 / 20 de moyenne) faisaient suite à une mauvaise année 2016 (8,91 / 20). Bien 

entendu, ces constatations devront être confortées ou infirmées les années suivantes. 

 

Concours externes et interne confondus, les résultats des candidats sont les suivants : 

 
Résultats moyens obtenus par langue   

 

 interne Externe TOTAL  

Allemand 8 15,3 13,5 

Anglais 10,9 11,1 11,1 

Espagnol 18 13,3 14,5 

Italien - 13,5 13,5 

Grec - 19 19 

Latin - 13 13 

TOTAL  11,17 11,81 11,63 
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On rel¯ve, comme dôordinaire, que le choix dôune langue autre que lôanglais est toujours 

préférable si on maîtrise bien la langue choisie : les résultats des germanistes, hispanistes, 

italianistes et latinistes sont homogènes et supérieurs de deux à trois points aux résultats des 

anglicistes. Le candidat hell®niste a obtenu une note tr¯s ®lev®e et lôun des candidats 

hispanistes, bilingue, a obtenu 20 / 20. Par la loi des grands nombres, le résultat moyen des 

candidats anglicistes plafonne, pour les deux concours, à 11,1 / 20. 

 

Le jury a pu constater avec satisfaction que le nombre de candidats très faibles en langues a 

tendance à baisser fortement : tout au plus, deux anglicistes du concours externe ont obtenu 

une note inférieure strictement à 5 / 20. La prévalence des notes autour de la moyenne, haute 

et basse, est forte : 31 candidats sur 43 externes et 15 candidats sur 17 internes ont obtenu une 

note comprise entre 6 / 20 et 15 / 20. Il est intéressant de noter que neuf candidats externes sur 

43 et deux internes sur 17 ont obtenu de très bons résultats et que, parmi eux, se trouvent six 

anglicistes. Dans le détail, la ventilation des notes a été la suivante : 

 
Répartition des résultats obtenus par les candidats externes  

 

 0-5 6-10 11-15 16-20 TOTAL  

Allemand 0 0 2 1 3 

Anglais 2 10 12 5 29 (1 absent) 

Espagnol 0 1 1 1 3 

Italien 0 1 2 1 4 

Grec 0 0 0 1 1 

Latin 0 0 2 0 2 

TOTAL  2 12 19 9 43 (1 absent) 

 
Répartition des résultats obtenus par les candidats interne  

 

 0-5 6-10 11-15 16-20 TOTAL  

Allemand 0 1 0 0 1 

Anglais 0 8 6 1 15 

Espagnol 0 0 0 1 1 

TOTAL  0 9 6 2 17 

 

Répartition des résultats obtenus par les candidats aux deux concours 

 

 0-5 6-10 11-15 16-20 TOTAL  

Allemand 0 1 2 1 4 

Anglais 2 18 18 6 44 (1 absent) 

Espagnol 0 1 1 2 4 

Italien 0 1 2 1 4 

Grec 0 0 0 1 1 

Latin 0 0 2 0 2 

TOTAL  2 21 25 11 59 (1 absent) 
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La répartition par langues des candidats admis est la suivante :  
 

Admis aux deux concours en fonction du choix des langues 

 

 interne externe TOTAL  

Allemand 0 2 2 

Anglais 4 10 14 

Espagnol 1 0 1 

Italien 0 1 1 

Grec 0 1 1 

Latin 0 0 0 

TOTAL  5 14 19 

 

 

On constatera que les notes en langues obtenues par les candidats admis se répartissent 

comme suit : 
 

Répartition des résultats obtenus par les candidats admis aux deux concours 

 

 0-5 6-10 11-15 16-20 TOTAL  

Allemand 0 0 2 0 2 

Anglais 1 3 8 2 14 

Espagnol 0 0 0 1 1 

Italien 0 0 0 1 1 

Grec 0 0 0 1 1 

Latin 0 0 0 0 0 

TOTAL  1 3 10 5 19 

 

Ces résultats sont assez différents des résultats globaux des candidats admissibles. En effet, on 

relève que la moyenne et la médiane des notes obtenues en langues par les candidats admis est 

nettement supérieure à celle des candidats admissibles. La moyenne « linguistique » des 

admis au concours interne comme au concours externe sô®tablit ¨ 12,6 / 20, soit un point de 

plus que la moyenne des admissibles ; cette moyenne est légèrement inférieure à la barre 

dôadmission des candidats externes et sup®rieure ¨ celle des candidats internes. Parmi les 19 

admis, certes un candidat angliciste a obtenu 3 / 20, mais 15 candidats sur 19 ont eu une note 

supérieure ou égale à la moyenne. Enfin, si 75% (45 sur 60) des candidats aux deux concours 

ont choisi lôanglais, ces mêmes anglicistes réussissent le concours à proportion de leur 

nombre (74% des admis).  

 

Remarques  

 

Remarques générales  

 

Le niveau des textes, quelles que soient les langues vivantes, est comparable ¨ celui que lôon 

peut attendre, par exemple, dôun candidat ¨ un concours de professeur du second degr® non 

sp®cialis® en langue ou dôun candidat ¨ un concours dôentr®e dans une grande école dans une 
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discipline non-littéraire ; ces textes peuvent être des textes littéraires ou des articles de presse. 

La traduction des textes de langues anciennes, tr¯s classiques, nôexige aucune ®rudition 

linguistique mais seulement une bonne maîtrise de la syntaxe et du vocabulaire de base. 

 

Contrairement aux constatations faites les années passées, le jury remarque que les candidats 

ont sembl® cette ann®e sô°tre mieux pr®par®s aux ®preuves. Notamment, le temps n®cessaire ¨ 

lô®laboration dôune traduction a été bien employé et les meilleurs candidats ont eu aussi le 

temps dôisoler quelques ®l®ments forts des textes propos®s, de sorte quôils ®taient ¨ m°me de 

répondre aux questions du jury concernant la compréhension du texte. 

 

Il est rappelé aux candidats que la traduction proposée doit être lue à un débit raisonnable 

pour que le jury puisse la prendre en notes et relever la ponctuation. Les candidats doivent 

proposer la lecture d'un texte cohérent en français et s'abstenir à ce stade de partager leur 

raisonnement ou leurs hésitations ou de donner une première traduction avant de se rétracter. 

La deuxième partie de l'épreuve, l'entretien, a notamment pour objet de vérifier la bonne 

compréhension des enjeux du texte ainsi que des points de traduction, de grammaire et de 

vocabulaire.  

 

Aussi, lôensemble des jurys de langues ï y compris ceux de langues anciennes - ne peuvent 

quôinsister, malgr® les bons r®sultats obtenus par les candidats cette ann®e, sur la n®cessit® de 

pratiquer le plus assidument possible la langue choisie, de sôassurer de solides connaissances 

en grammaire et de conforter le vocabulaire usuel.  

 

Allemand  

 

La nouvelle formule de lô®preuve a eu un fort impact. Quatre candidats se sont pr®sent®s ¨ la 

session 2018 contre neuf à la session 2017 : il sôagit vraisemblablement de personnes qui ont 

®tudi® lôallemand comme premi¯re langue ®trang¯re au coll¯ge et au lyc®e et en ont poursuivi 

la pratique au cours de leurs études supérieures. Les textes sélectionnés pour la session 2018 

étaient des extraits littéraires (fin XIXe et XXe siècle) ou journalistiques contemporains.  

 

Le niveau dôallemand est apparu satisfaisant pour trois des personnes auditionn®es, lôun des 

candidats ayant une réelle aisance. La traduction a été un exercice réussi, y compris pour les 

textes litt®raires. Le manque de pratique de la langue sôest ressenti essentiellement dans le 

vocabulaire, mais la plupart des candidats ont fait preuve dôagilit® et ont eu recours ¨ des 

p®riphrases lorsquôun terme pr®cis leur faisait d®faut. Dans lôensemble, ils ont manifest® une 

aptitude à communiquer dans une langue étrangère et à argumenter leur propos. Certains ont 

su en outre citer des références dans le domaine littéraire ou artistique et resituer un contexte 

historique. Tant pour ce qui concerne la traduction que la partie dévolue à la discussion avec 

le jury, une maîtrise insuffisante de la langue a été relevée (vocabulaire).  

  

Anglais  

 

Les candidats anglicistes se distinguent peu de ceux des autres langues. Le choix de lôanglais 

concernant 75% des candidats, il résulte de cet état de choses que tout le spectre des notes 
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possibles a pu être utilisé (de 3 / 20 à 18 / 20), avec une forte proportion de notes autour de la 

moyenne (50% des candidats ont obtenu une note comprise entre 8 / 20 et 13 / 20). 

 

Comme les années précédentes, le jury a pu constater que les candidats doivent préalablement 

sôentra´ner ¨ lire dans la langue choisie, ce qui suppose de ma´triser la prononciation, 

lôintonation et la ponctuation. La prise de parole de mani¯re continue en anglais, qui 

correspond à la réponse aux questions, doit aussi être travaillée.   

 

Enfin, le jury attire lôattention des candidats sur le fait quôil est en droit de leur poser des 

questions sur des grands faits de civilisation ou sur des points dôactualit®. Il sôagit l¨ autant de 

faire sôexprimer le candidat dans la langue que de v®rifier son int®r°t r®el pour le domaine 

linguistique quôil a choisi lors du concours. 

 

Espagnol  

 

Les articles proposés cette année n'exigeaient pas des candidats une vaste culture générale. 

En revanche, la maîtrise du socle élémentaire des connaissances linguistiques en espagnol a 

pu être discriminante (gérondif, verbes irréguliers, formes pronominales, etc.). Par 

conséquent, les candidats ayant révisé leurs bases en grammaire étaient parfaitement capables 

de fournir une belle prestation.  

 

Le jury note avec satisfaction que les candidats ont pu démontrer leur capacité à rebondir au 

moment des échanges. Il convient de rappeler que l'exercice de la réponse aux questions 

consiste pour le candidat à démontrer non seulement qu'il comprend le texte proposé mais, de 

surcroît, qu'il est capable d'identifier les partis pris, de rappeler les enjeux et de donner son 

avis. 

 

Italien  

 

Les résultats des candidats en italien ont ®t® dôun niveau convenable et surtout homog¯nes. 

Les textes proposés ne présentaient pas de difficulté particulière. 

 

Le jury dôitalien rappelle les conseils dôusage aux candidats : rester, par la lecture dôîuvres 

littéraires ou de la presse, familier de la culture italienne, reprendre les bases principales de la 

grammaire et du vocabulaire, etc. Il rappelle aussi quôil est prudent de pr®parer une traduction 

assez aboutie, mais quôil convient aussi de garder un temps de pr®paration pour effectuer une 

synthèse rapide du texte qui pourra être réutilisée lorsque seront posées des questions de 

compréhension.   

 

Latin et grec 

 

Pour la premi¯re fois, lô®preuve de langues anciennes sôest tenue ¨ lôoral. La deuxi¯me partie 

de lô®preuve est mise ¨ profit par le jury pour reprendre une traduction approximative, ou 

encore, sans préjuger de la qualité de la traduction, élucider des points de morphologie, de 

syntaxe ou pr®ciser le sens sp®cifique dôun mot quelquefois difficile ¨ rendre en franais. Une 

question de connaissance ou de culture générale liée au texte a parfois aussi été posée, qui a 

permis de valoriser la prestation du candidat. 
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Afin que les candidats ne soient pas troublés par des difficultés de vocabulaire spécifique au 

théâtre ou à la poésie, ni par un usage dialectal pour le grec, les textes proposés ont été choisis 

dans un répertoire de prose classique pour le latin et de prose classique athénienne pour le 

grec.  

 

Le jury rappelle aux futurs candidats les codes usuels du passage de lô®preuve dôoral de 

langues anciennes : le candidat proc¯de ¨ la lecture dôune partie ou moins de son texte ; le 

candidat entame ensuite son exposé en prenant une à une chaque section cohérente de la 

phrase de latin ou de grec pour en donner une traduction en français, tout en tentant de 

conserver le mouvement et la fluidit® de la langue dôorigine, mais sans tordre le franais pour 

lôappliquer aux usages dôune autre langue.  

4.2. Epreuve de conversation avec le jury sur un sujet de culture générale 

(concours externe et concours interne) :  

Lô®preuve de culture générale est commune aux deux concours interne et externe. Par 

cons®quent, lôensemble des sujets dôoraux peuvent °tre propos®s aux candidats internes et aux 

candidats externes. Néanmoins, pour des questions de cohérence et dôorganisation, trois 

commissions distinctes, comprenant chacune un(e) président(e) et trois membres, ont assuré 

ces entretiens, deux pour le concours externe et une pour le concours interne.  

Les textes proposés aux candidats donnaient un panorama très vaste de questions touchant au 

monde contemporain. Certains offraient une r®flexion diachronique sur un sujet, dôautres 

faisaient le lien entre plusieurs disciplines ou courants de pens®e. Lô®ventail ®tait compos® de 

textes litt®raires ou journalistiques, dôinterviews, de grands discours, de notices 

biographiques, etc. Les politiques culturelles, les civilisations, lôhistoriographie, la 

g®opolitique et la g®ographie, un courant philosophique, la vie dôune personne c®l¯bre, etc. : 

tels ont pu être les thèmes ou les approches offerts au commentaire des candidats.  

Ce commentaire reste, à bien des égards, un exercice formel : préparé, il doit durer dix 

minutes au moins et au plus, le candidat qui ne respecterait pas ce temps risquant soit dô°tre 

interrompu par le jury, soit de répondre à des questions plus nombreuses. Il est prudent, pour 

le candidat, de le composer dôune introduction et de conclusions venant ¨ la suite dôun 

nombre variable de parties qui reprennent les lignes de force du texte ; le candidat pourra 

tenter des définitions des principaux termes ou concepts proposés par le texte et aura soin 

dôexposer son point de vue personnel en lôargumentant. 

Cet exercice acad®mique est suivi dôune s®rie de questions. Dôordinaire, dans un premier 

temps, le jury aura pris appui sur le texte proposé au commentaire pour poser les premières 

questions. Il aura ensuite suivi un cheminement ou non conduisant le candidat à faire montre 

de réactivité et de concision dans ses réponses. Autant que possible, le jury aura posé des 

questions larges et attach® moins dôimportance aux r®ponses factuelles quôau raisonnement, ¨ 

lô®rudition quô¨ la compr®hension de grands faits culturels ou sociaux. Il se sera attach® non ¨ 

vérifier une connaissance ponctuelle, mais bien davantage à vérifier si le candidat faisait le 
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lien entre un courant littéraire et un courant artistique contemporains, entre un événement et 

un processus historique long ou les conditions g®opolitiques dôune r®gion du monde, etc.  

Dans lôensemble, les candidats ont sembl® pr®par®s ¨ lôexercice formel du commentaire. 

Certains ont, en revanche, pu être surpris par des questions posées par le jury dont il est 

rappel® quôil est autoris® ¨ user de toute la palette que lui offre le programme du concours. Le 

commentaire dôun discours dôAndr® Malraux peut ainsi °tre suivi de questions sur les 

politiques culturelles en France depuis 1945, puis sur la décentralisation théâtrale, avant que 

le candidat ne soit interrogé sur un écrivain français de la deuxième moitié du XXe siècle dont 

il conna´trait bien lôîuvre et dont il parlerait volontiers au jury. Par ces parcours de 

« conversation », le jury tend à vérifier la capacité du candidat à mobiliser des connaissances 

construites, mais surtout à rebondir et à faire des liens entre divers éléments. Ce faisant, le 

jury sôassure que le candidat fait preuve de r®activit® et quôil est capable de passer dôun point 

de détail à une question de large ampleur, ce qui lui sera utile dans sa vie professionnelle de 

conservateur des bibliothèques. 

4.3. Entr etien avec le jury sur la motivation professionnelle 

Les trois concours comportent une ®preuve dôentretien avec le jury sur la motivation 

professionnelle. Celle-ci se déroule toutefois différemment pour chacun des concours.  

Trois commissions, comprenant chacune un(e) président(e) et trois membres, ont assuré ces 

entretiens, deux pour le concours externe de droit commun et une pour le concours interne. 

Lôune des commissions du concours externe a ®galement reçu les candidats du concours 

spécial.  

4.3.1. Concours externe  

Lôentretien d®bute par un commentaire de texte que le candidat a pr®par® pendant trente 

minutes et qui dure au maximum dix minutes. Le recueil élaboré cette année se composait en 

majorit® dôarticles provenant de La Gazette des communes ou dôAlternatives économiques. Ils 

portaient sur le management, lôorganisation du travail, le service public, le droit à la 

déconnexion, le travail le dimanche, les fakes news, lô®criture inclusive, la d®mocratisation 

des mus®es, lôexp®rience utilisateurséCes th®matiques supposent que le candidat sôint®resse 

au monde du travail et ¨ ses ®volutions. Les premi¯res questions pos®es par le jury sôappuient 

sur le commentaire entendu et approfondissent certains points, en les reliant souvent au 

monde des bibliothèques. Lôentretien se poursuit par une mise en situation professionnelle qui 

vise à apprécier les capacités d'adaptation, de prise de distance et de réactivité des candidats. 

Les situations envisag®es ressortissent ¨ la gestion dô®quipe ou ¨ des projets ¨ mener à bien. 

Ainsi, la question de lôouverture le dimanche a fourni un cas pratique très efficace pour 

distinguer les candidats prenant une position abrupte de ceux analysant la multiplicité de 

paramètres à prendre en compte et proposant une démarche. Des interrogations plus 

génériques, portant par exemple sur les défis auxquels les bibliothèques sont confrontées, 

permettent de cerner la représentation que le candidat se fait de lôunivers dans lequel il 

souhaite entrer. Le jury cherche enfin à vérifier le degré de connaissance des bases 
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institutionnelles de la fonction publique que le candidat possède, en particulier dans le monde 

universitaire où exercent désormais la majorité des conservateurs issus de l'Enssib.  

En conclusion, il est rappel® quôun commentaire doit comporter une partie critique ou au 

moins une mise en perspective et que des rapprochements avec lôexp®rience personnelle du 

candidat peuvent enrichir lôexpos®, sans toutefois devenir prépondérants. Aucune 

connaissance pr®alable nôest requise et chaque ann®e des candidats nôayant pas dôexp®rience 

professionnelle en biblioth¯que sont reus au concours de conservateur parce quôils ont su 

manifester les qualités intellectuelles et humaines indispensables à un conservateur. 

4.3.2. Concours externe spécial 

Avant le début des entretiens sur la motivation professionnelle, le jury a pris connaissance des 

dossiers déposés par les admissibles. Ceux-ci comprennent un exposé des titres et travaux, un 

curriculum vitae et une lettre de motivation dans laquelle le candidat présente « notamment 

les éléments qui constituent, selon lui, les acquis de son expérience professionnelle résultant 

de la formation à la recherche par la recherche è. Lôentretien est lanc® par un expos® du 

candidat, dôune dur®e de cinq minutes au maximum, sur son parcours universitaire et 

professionnel. Il nôest pas pr®vu de temps de pr®paration avant lô®preuve. Les premi¯res 

questions du jury font le lien entre le dossier remis et lôexpos® de faon ¨ obtenir des 

éclaircissements ou des approfondissements sur certains éléments de nature à préciser la 

conception que le candidat se fait des bibliothèques et du métier de conservateur. Il est 

fr®quent quôun cas pratique lui soit ensuite soumis afin dôappr®cier sa capacit® ¨ analyser une 

situation professionnelle, à en déceler les éléments critiques et à prendre une décision sur la 

conduite à adopter. Cette approche permet en outre dô®valuer lôaptitude ¨ travailler en ®quipe, 

à encadrer des personnels et à piloter des projets. Le jury cherche aussi par ses questions à 

appréhender la connaissance de lôenvironnement institutionnel et la compréhension des 

enjeux de lô®volution des biblioth¯ques que les candidats se sont forg®s, que ce soit en milieu 

universitaire ou dans un autre contexte. Enfin, étant donnée leur qualité de docteur, il est 

naturel de les interroger sur leur vision des liens entre la recherche et le monde des 

bibliothèques. 

Dans lôensemble, le jury sôest r®joui de la qualit® des entretiens qui montrait que les 

admissibles sô®taient pr®par®s ¨ cette épreuve et avaient investigué sur ce métier auquel ils 

aspirent. Une liste complémentaire a pu être constituée. Les deux défauts qui sont apparus 

dans de rares cas consistaient à se complaire dans une trop grande abstraction ou à sombrer 

dans lôégocentrisme, ce qui sied mal à un conservateur. 

4.3.3. Concours interne4 

Lôentretien avec le jury sur la motivation professionnelle du concours interne dure trente 

minutes : les dix premi¯res minutes sont consacr®es au commentaire dôun texte pr®alablement 

remis au candidat pour une préparation de trente minutes ; sôengage ensuite un ®change de 

                                                 
4
 Cette partie a été rédigée par Valérie Grignoux, Présidente en 2018 de la commission de motivation 

professionnelle du concours interne. Elle reprend certains éléments de la contribution de Pierre  Guinard, 

Président de cette même commission en 2017. 
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vingt minutes avec le jury. Le texte porte sur des situations professionnelles variées qui 

touchent généralement au domaine des bibliothèques et au secteur de la culture, y compris 

hors du cadre national.  

Préalablement aux auditions, le jury a pris connaissance du parcours professionnel et de 

formation des candidats, par la lecture de leurs dossiers RAEP (reconnaissance des acquis de 

lôexp®rience professionnelle). Le dossier, qui nôest pas not®, donne au jury des indications 

précieuses sur le parcours et les objectifs du candidat, sur lesquelles la seconde partie, 

cruciale, de lôentretien va en partie se construire : les admissibles ont tout à gagner à soigner 

la rédaction de leur dossier, en soulignant en particulier leurs motivations pour les fonctions 

de conservateur, et en mettant en valeur les éléments de leur parcours qui dévoilent leur 

potentiel. Lô®laboration du RAEP est donc en elle-m°me une excellente pr®paration ¨ lôoral 

de motivation professionnelle. 

Le jury, lors de lôaudition des candidats, sôattache ¨ ®valuer les connaissances et les 

motivations des candidats, éventuellement à les tester par des mises en situation, et surtout à 

apprécier leur capacité à gérer leur stress, à assumer des responsabilités importantes et à 

prendre des d®cisions, sur le plan scientifique comme en mati¯re dôencadrement, toutes 

activit®s qui font le quotidien des conservateurs en poste dans tous les types dô®tablissement.  

Pour la session 2018, le niveau g®n®ral de pr®paration des candidats ¨ cette ®preuve est 

correct, la plupart savent exposer les exp®riences dont ils ont tir® profit, mais certains ont du 

mal ¨ se projeter dans une position de conservateur, au-del¨ de leur situation actuelle ï et 

parfois m°me au-del¨ de leur ®tablissement actuel, pour ceux qui exercent d®j¨ en 

biblioth¯que. 

A lôinstar des ann®es pr®c®dentes, le jury a ®t® parfois surpris de la m®connaissance quôont 

certains candidats des grands dossiers en cours dans la profession et des ®volutions quôelle 

conna´t. Le d®sir constant de sôinformer et une curiosit® en ®veil sont des qualit®s 

indispensables pour exercer convenablement le métier. La lecture de la presse générale et 

professionnelle comme la consultation des sites spécialisés restent une nécessité. Pour autant, 

il faut souligner quôil nôest pas tenu rigueur aux candidats qui nôont pas encore eu lôoccasion 

dôexercer en biblioth¯que de ne pas conna´tre dans le d®tail certaines pratiques, pour peu 

quôils aient pris la peine de se renseigner sur le milieu quôils souhaitent int®grer.  

Le jury ne prise gu¯re les r®ponses trop th®oriques ou g®n®rales, voire dilatoires, et valorise au 

contraire les candidats qui savent exprimer leur propre pens®e de faon argument®e en prenant 

le temps n®cessaire pour envisager les solutions possibles ¨ un probl¯me et, in fine, sont aptes 

¨ d®cider.  

Le jury nôa pas en t°te de profil-type de candidat à retenir : la rencontre directe avec chaque 

candidat est de ce fait déterminante. Le candidat a donc intérêt à faire preuve de sincérité et de 

naturel pour mettre en évidence les qualités marquantes de sa personnalité, tout en faisant 

montre de ses compétences et de sa motivation. Durant la courte demi-heure de lôentretien, 

lôenjeu pour le candidat est de faire partager au jury son envie de devenir conservateur, et de 

le convaincre quôil sôengage en toute connaissance de cause dans cette voie. 
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La présidente du jury tient ¨ remercier chaleureusement ceux qui lôont aid® dans la 

pr®paration et dans lôorganisation de la session de 2018 : 

- le vice-président, Monsieur Philippe MARCEROU ; 

- Les présidentes et présidents des commissions dôoral : Mesdames Noëlle BALLEY et 

Valérie GRIGNOUX, Messieurs Fabrice CHAMBON et Henry FERREIRA-LOPES ; 

- les membres du jury qui lôont aid®e ¨ ®laborer les sujets de lô®crit et ¨ collecter des textes 

pour les épreuves orales, ainsi que lôensemble des coll¯gues (universitaires, personnalit®s 

extérieures, conservateurs des bibliothèques) qui ont participé aux jurys de cette session.  

Enfin, la présidente et le vice-président remercient chaleureusement, pour leur efficacité et 

leur disponibilit® constante, les membres de lô®quipe du Bureau des concours de personnels 

administratifs, techniques, sociaux et de santé, des bibliothèques et des ITRF, section des 

concours ASS et des bibliothèques. 
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Références 

Le minist¯re charg® de lôenseignement supérieur, de la recherche et de lôinnovation propose 

sur son site  http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24792/personnels-des-

bibliotheques.html des informations sur les concours des personnels des bibliothèques : 

proc®dures dôinscription, textes r®gissant les diff®rents corps et les modalit®s de recrutement, 

les sujets des sessions antérieures de concours  (épreuves écrites) et les meilleures copies. 

Les trois textes de référence des concours de conservateur des bibliothèques sont :  

- LôArr°t® du 5 octobre 2007 fixant les modalit®s d'organisation du concours externe et 

du concours interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l'Ecole 

nationale supérieure des sciences de l'information et des bibliothèques. 

 

- LôArr°t® du 17 mars 2017 fixant les modalit®s dôorganisation du concours externe 
sp®cial de recrutement de conservateurs stagiaires, ®l¯ves de lôEcole nationale 

sup®rieure des sciences de lôinformation et des biblioth¯ques. 

 

 

- LôArr°t® du 11 juin 2013 fixant les conditions d'organisation et la composition du jury 

des recrutements réservés pour l'accès à certains corps des fonctionnaires relevant du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24792/personnels-des-bibliotheques.html
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24792/personnels-des-bibliotheques.html
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ANNEXE 1 

 

 

 

 

NB : La bibliographie actualisée a été publiée au Bulletin officiel du Ministère de 

lôEnseignement sup®rieur et de la recherche, nÁ 33, du 12 septembre 2013
5
. Le programme et 

la bibliographie en vigueur sont donnés ci-dessous, à la suite du texte de lôarr°t® du 5 octobre 

2007, amput® de ces deux parties telles quôelles ®taient dans la version initiale. Il est ¨ noter 

que lôannexe contenant le programme et la bibliographie apparaissent toujours dans 

Légifrance dans la version non actualisée (le d®cret nôayant pas ®t® modifi® par un nouveau 

décret), ce qui peut porter à confusion. 

 

 

  
Arr°t® du 5 octobre 2007 fixant les modalit®s dôorganisation du concours 

externe et du concours interne de recrutement des conservateurs stagiaires, 
®l¯ves de lôEcole nationale sup®rieure des sciences de lôinformation et des 

bibliothèques 
  

NOR: ESRH0759172A 
  

Version consolidée au 1 octobre 2018 
  
   
La ministre de lôenseignement sup®rieur et de la recherche et la ministre de la culture 
et de la communication, 
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives ¨ la fonction publique de lôEtat ; 
  
Vu le décret n° 92-25 du 9 janvier 1992 relatif ¨ lôorganisation de lôEcole nationale 
sup®rieure des sciences de lôinformation et des biblioth¯ques, modifi® par les d®crets 
n° 94-39 du 14 janvier 1994 et n° 2003-894 du 12 septembre 2003 ; 
  
Vu le décret n° 92-26 du 9 janvier 1992 modifié portant statut particulier des corps 
des conservateurs des bibliothèques et des conservateurs généraux des 
bibliothèques, notamment son article 4, 
  
Arrêtent :  
   
Article 1  
  
· Modifié par Arrêté du 17 mars 2017 - art. 1 

Le concours externe de recrutement des conservateurs stagiaires, ®l¯ves de lôEcole 

                                                 
5
 http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-officiel.html?cid_bo=73612&cbo=1  

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-officiel.html?cid_bo=73612&cbo=1
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nationale sup®rieure des sciences de lôinformation et des biblioth¯ques, comporte les 
épreuves suivantes, notées de 0 à 20.  
Le programme de lô®preuve ®crite de culture g®n®rale et de lô®preuve de 
conversation avec le jury sur une question de culture générale est publié au Bulletin 
officiel de lô®ducation nationale.  
I. - Epreuves dôadmissibilit®  
1. Composition de culture générale sur un sujet élaboré à partir des questions du 
programme permettant dôappr®cier lôaptitude du candidat ¨ analyser une question 
donnée et à exposer de façon claire et ordonnée une problématique (durée : 5 
heures, coefficient 3).  
Toute note inférieure à 5 est éliminatoire.  
2. Note de synth¯se ®tablie ¨ partir dôun dossier comportant des documents en 
langue française (durée : 4 heures, coefficient 3).  
Toute note inférieure à 5 est éliminatoire.  
Ces deux ®preuves font lôobjet dôune double correction.  
II. - Epreuves dôadmission  
1. Epreuve de langue. 
  
 Epreuve orale de langue vivante étrangère (allemand, anglais, espagnol, italien ou 
russe) ou de langue ancienne (grec ou latin), au choix du candidat exprimé lors de 
son inscription au concours, consistant en la traduction en franais dôun texte court 
suivie dôun entretien avec le jury dans la langue vivante choisie ou en français pour 
les candidats ayant choisi une langue ancienne et portant sur le contenu du texte et 
ses aspects linguistiques (pr®paration : 30 minutes ; dur®e de lô®preuve : 30 minutes, 
dont traduction : 10 minutes maximum et entretien avec le jury : 20 minutes minimum 
; coefficient 3). 
  
Pour la pr®paration, lôutilisation dôun dictionnaire unilingue est autoris®e pour les 
langues vivantes et lôutilisation dôun dictionnaire bilingue est autoris®e pour les 
langues anciennes. Chaque candidat ne peut °tre muni que dôun seul dictionnaire.  
2. Conversation avec le jury sur une question de culture générale débutant par le 
commentaire dôun texte portant sur le programme (pr®paration : 30 minutes, dur®e de 
lô®preuve : 30 minutes, dont commentaire : 10 minutes maximum, entretien avec le 
jury : 20 minutes minimum, coefficient 5).  
3. Entretien avec le jury sur la motivation professionnelle débutant par le 
commentaire dôun texte relatif ¨ une situation professionnelle, hors contexte des 
biblioth¯ques (pr®paration : 30 minutes, dur®e de lô®preuve : 30 minutes, dont 
commentaire : 10 minutes maximum, entretien avec le jury : 20 minutes minimum, 
coefficient 5).  
  
Article 2  
  
· Modifié par Arrêté du 17 mars 2017 - art. 2 

Le concours interne de recrutement des conservateurs stagiaires, ®l¯ves de lôEcole 
nationale sup®rieure des sciences de lôinformation et des biblioth¯ques, comporte les 
épreuves suivantes notées de 0 à 20.  
Le programme de lô®preuve ®crite de culture g®n®rale et de lô®preuve de 
conversation avec le jury sur une question de culture générale est publié au Bulletin 
officiel de lô®ducation nationale.  
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I. - Epreuves dôadmissibilit®  
1. Composition de culture générale sur un sujet élaboré à partir des questions du 
programme permettant dôappr®cier lôaptitude du candidat ¨ analyser une question 
donnée et à exposer de façon claire et ordonnée une problématique (durée : 5 
heures, coefficient 3).  
Toute note inférieure à 5 est éliminatoire.  
2. Note de synthèse établie à partir dôun dossier comportant des documents en 
langue franaise portant sur la soci®t® de lôinformation et de la connaissance (dur®e : 
4 heures, coefficient 3).  
Toute note inférieure à 5 est éliminatoire.  
Ces deux ®preuves font lôobjet dôune double correction.  
II. - Epreuves dôadmission  
1. Epreuve orale de langue vivante étrangère (allemand, anglais, espagnol ou italien) 
ou de langue ancienne (grec ou latin), au choix du candidat exprimé lors de son 
inscription au concours, consistant en la traduction en franais dôun texte court suivie 
dôun entretien avec le jury dans la langue vivante choisie ou en franais pour les 
candidats ayant choisi une langue ancienne et portant sur le contenu du texte et ses 
aspects linguistiques (préparation : 30 minutes ; dur®e de lô®preuve : 30 minutes, 
dont traduction : 10 minutes maximum et entretien avec le jury : 20 minutes minimum 
; coefficient 2). 
  
 Pour la pr®paration, lôutilisation dôun dictionnaire unilingue est autoris®e pour les 
langues vivantes et lôutilisation dôun dictionnaire bilingue est autoris®e pour les 
langues anciennes. Chaque candidat ne peut °tre muni que dôun seul dictionnaire.  
2. Conversation avec le jury sur une question de culture générale débutant par le 
commentaire dôun texte portant sur le programme (préparation : 30 minutes, durée de 
lô®preuve : 30 minutes, dont commentaire 10 minutes maximum, entretien avec le 
jury : 20 minutes minimum, coefficient 5).  
3. Entretien avec le jury sur la motivation professionnelle, débutant par le 
commentaire dôun texte relatif ¨ une situation professionnelle. Le jury sôappuiera 
®galement sur le dossier fourni par le candidat lors de lôinscription, pour la 
reconnaissance des acquis de lôexp®rience professionnelle ant®rieure (pr®paration : 
trente minutes, durée de lô®preuve : trente minutes, dont commentaire : dix minutes 
maximum, entretien : vingt minutes minimum, coefficient 5).  
En vue de cette épreuve, le candidat établit un dossier de reconnaissance des 
acquis de son expérience professionnelle comportant les rubriques mentionnées en 
annexe quôil remet au service organisateur ¨ une date fix®e dans lôarr°t® dôouverture 
du concours.  
Le dossier de reconnaissance des acquis de lôexp®rience professionnelle ainsi que le 
guide dôaide au remplissage sont disponibles sur le site internet du ministère. Le 
dossier est transmis au jury par le service gestionnaire du concours après 
lô®tablissement de la liste dôadmissibilit®.  
  
  
Article 3  
  
· Modifié par Arrêté du 17 mars 2017 - art. 3 

A lôissue des ®preuves dôadmissibilité de chaque concours, le jury établit, par ordre 
alphab®tique, la liste des candidats autoris®s ¨ subir les ®preuves dôadmission. 
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A lôissue des ®preuves dôadmission, le jury ®tablit par ordre de m®rite, pour chacun 
des deux concours, la liste des candidats propos®s pour lôadmission en fonction du 
total des points obtenus ¨ lôensemble des ®preuves, apr¯s application des 
coefficients correspondants. Les ex æquo éventuels sont départagés par la meilleure 
des notes obtenues ¨ lô®preuve de conversation avec le jury sur une question de 
culture g®n®rale puis ¨ lô®preuve dôentretien avec le jury sur la motivation 
professionnelle et enfin ¨ lô®preuve de langue. 
  
Le ministre charg® de lôenseignement sup®rieur arr°te la liste d®finitive dôadmission 
de chaque concours dans lôordre pr®sent® par le jury.  
  
Article 4  
  

· Modifié par Arrêté du 17 mars 2017 - art. 4 

Le jury de chaque concours, nomm® par arr°t® du ministre charg® de lôenseignement 
supérieur, est présidé par un conservateur général des bibliothèques, chargé de 
mission dôinspection, ou un conservateur g®n®ral des biblioth¯ques. Il comprend un 
ou plusieurs vice-présidents choisis parmi les fonctionnaires de catégorie A détenant 
un grade ou d®tach®s dans un emploi dont lôindice brut terminal est au moins dot® de 
la hors-®chelle lettre B, et dont lôun au moins appartient au corps des conservateurs 
généraux des bibliothèques. 
  
 Les autres membres du jury sont choisis parmi les fonctionnaires de catégorie A. La 
moitié au moins doit appartenir au personnel scientifique des bibliothèques. 
   
Des examinateurs spécialisés sont nommés pour les épreuves de langue. 
   
Si le pr®sident du jury se trouve dans lôimpossibilit® de poursuivre sa mission, un 
vice-président appartenant au corps des conservateurs généraux des bibliothèques 
est désigné sans délai par le ministre pour le remplacer. 
  
 Le président, le ou les vice-présidents et les membres du jury ne peuvent participer 
à plus de quatre sessions successives. A titre exceptionnel, leur mandat peut être 
prorogé pour une cinquième session.  
  
Article 5  
  
  
Le présent arrêté est applicable aux concours dont la première épreuve se déroulera 
¨ compter du 1er janvier 2008.A cette date est abrog® lôarr°t® du 18 f®vrier 1992 
fixant les modalit®s dôorganisation du concours externe et du concours interne de 
recrutement des conservateurs stagiaires, ®l¯ves de lôEcole nationale sup®rieure des 
sciences de lôinformation et des biblioth¯ques.  
  
Article 6  
   
Le directeur g®n®ral des ressources humaines est charg® de lôex®cution du pr®sent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
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Concours externe et interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de 
lôEnssib 
 
NOR : ESRH1321209N 
note de service n° 2013-0015 du 20-8-2013 
MEN - DGRH D5 

La présente note a pour objet de fixer, à compter de la session 2014, le programme de culture générale des 
épreuves écrites de composition de culture générale et orale d'entretien avec le jury des concours externe et 
interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l'École nationale supérieure des sciences de 
l'information et des bibliothèques. 

Elle annule et remplace le document publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale n° 41 du 11 novembre 
2010 en annexe de l'arrêté du 5 octobre 2007 fixant les modalités d'organisation du concours externe et du 
concours interne de recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l'École nationale supérieure des 
sciences de l'information et des bibliothèques. 

Les candidats doivent être avertis des enjeux des évolutions culturelles et scientifiques du monde contemporain 
et posséder des notions de base sur les grandes évolutions économiques et sociales. Une bonne connaissance 
des événements fondateurs de la France moderne et contemporaine, des traits essentiels de son histoire 
culturelle, ainsi que des faits marquants de l'histoire de l'Europe depuis la fin du 18ème siècle constitue 
également le socle des connaissances requises. Le programme, décliné en quatre sections, est complété par des 
indications bibliographiques ci-après. 

1 - Culture et société depuis le 19ème siècle en Europe 

Les grandes évolutions de la société. 

Les courants littéraires, philosophiques et artistiques. 

Les transformations techniques et esthétiques des moyens d'expression audiovisuels. 

Notions sur les principales théories économiques. 

L'évolution des sciences et des techniques. 

L'éducation. École et société : les défis de l'enseignement de masse. Famille, école et société aujourd'hui. 
L'enseignement supérieur et la recherche. 

Économie, sociologie et droit de la culture. 

2 - La France dans le monde contemporain 

La France dans le monde contemporain. Évolution politique, économique et sociale du monde depuis la 
révolution industrielle. 

Équilibres géostratégiques et conflits. 

Formes et développements de la démocratie dans le monde : socialisme et société. Les expériences totalitaires. 
Colonisation et décolonisation. 

Les institutions internationales spécialisées. Les différents aspects de la mondialisation. 

3 - Organisations politiques et territoriales 

L'Union européenne. Les institutions. Étapes de la construction européenne : aspects institutionnels de l'Union 
économique et monétaire. Le fonctionnement et les processus décisionnels. Les politiques communes. 

Le régime politique français. L'État. La constitution. Les collectivités territoriales. 

Fonction publique d'État, fonction publique territoriale, fonction publique hospitalière. 

Statut général des fonctionnaires de l'État. 

Administrations centrales et services à compétence nationale, services déconcentrés, les établissements publics. 
Administration et ressources des collectivités territoriales. 

Politique régionale et aménagement du territoire. 

 

 

La libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux. 
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L'administration et les nouveaux types de relations avec les administrés. 

4 - Thématiques spécialisées 

La diffusion des connaissances. 

La société de l'information. Information et communication. 

Notions sur l'histoire des médias en général : histoire du livre, de la presse, de l'audiovisuel, de l'édition. Notions 
sur l'histoire des bibliothèques. 

Histoire et actualité de la propriété intellectuelle. 

Industries culturelles et technologies de l'information et de la communication. 

 

Orientations bibliographiques 

Les candidats auront naturellement intérêt à relire ou à consulter certaines références qu'ils ont été amenés à 
utiliser durant leur cursus universitaire. Ils pourront aussi combler certaines de leurs lacunes en lisant ou 
consultant les manuels de base des disciplines concernées. La présente liste n'est donnée qu'à titre indicatif et ne 
vise nullement l'exhaustivité. 

 

1) Ouvrages et manuels de base  

Un certain nombre de collections au format de poche proposent des précis denses et souvent actualisés 
concernant plusieurs des questions figurant au programme du concours. À titre d'exemple, on peut citer 
notamment les collections Repères (La Découverte), Que-sais-je ? (PUF), Points essai (Seuil) et Points histoire 
(Seuil). 

Ainsi, dans la collection Repères (la Découverte), on indiquera, parmi d'autres, les titres suivants :  

- Benhamou (Françoise), L'économie de la culture, 2011 (n°192) ; 

- Benhamou (Françoise), Économie du patrimoine culturel, 2012 (n° 600) ; 

- Bertrand (Anne-Marie), Les Bibliothèques, 2011 (n° 247) ; 

- Biland (Émilie), La Fonction publique territoriale, 2012 (n° 589) ; 

- Blanc-Chaléard (Marie-Claude), Histoire de l'immigration, 2007 (n° 327) ; 

- Cîur® (Sophie), Duclert (Vincent), Les Archives, 2011 (n° 324) ; 

- Courty (Guillaume), Devin (Guillaume), La Construction européenne, 2010 (n° 326) ; 

- Doytcheva (Milena), Le Multiculturalisme, 2011 (n° 401) ; 

- Farchy (Joëlle), Benhamou (Françoise), Droit d'auteur et copyright, 2009 (n° 486) ; 

- Mattelart (Armand), Histoire de la société de l'information, 2009 (n° 312) ; 

- Rouban (Luc), La Fonction publique, 2009 (n° 189). 

Dans la collection Que-sais-je ? (PUF) :  

- Albert (Pierre), Histoire de la presse, 2010 (n° 368) ; 

- Baubérot (Jean), Histoire de la laïcité en France, 2013 (n° 3571) ;  

- Carbone (Pierre), Les Bibliothèques, 2012 (n° 3934) ; 

- Cauquelin (Anne), L'Art contemporain, 2013 (n° 2671) ;  

- Chevallier (Jacques), Le Service public, 2012 (n° 2359) ; 

- Defay (Alexandre), La Géopolitique, 2012 (n°3718) ; 

- Fabre-Magnan (Muriel), Introduction au droit, 2010 (n°1808) ; 

- François-Sappey (Brigitte), Histoire de la musique en Europe, 2012 (n° 40) ;  

- Gaudu (François), Les 100 mots du droit, 2010 (n° 3889) ; 

- Mattelart (Armand), La Mondialisation de la communication, 2008 (n° 3181) ;  

 

- Ory (Pascal), L'Histoire culturelle, 2011 (n° 3713) ; 

- Rudel (Jean) et Leroy (Françoise), Les Grandes Dates de l'histoire de l'art, 2009 (n° 1433) ;  
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- Sirinelli (Jean-François), La Vème
 
République, 2013 (n° 3821) ; 

- Verger (Jacques), Charle (Christophe), Histoire des universités, 2007 (n° 391) ; 

- Weil (Prosper), Pouyaud (Dominique), Le Droit administratif, 2013 (n°1152). 

 

Dans la collection Points (Points essais et Points histoire, Seuil), on notera parmi d'autres titres :  

- Fontaine (Pascal), L'Union européenne : histoire, institutions, politiques, 2012 ; 

- Jacomy (Bruno), Une Histoire des techniques, 1990 ; 

- Moreau-Defarges (Philippe), Relations internationales, t.1 : Questions régionales, 2003 ; t. 2, Questions 
mondiales, 2007 ;  

- Parinet (Élisabeth), Une Histoire de l'édition à l'époque contemporaine : XIXème-XXème siècles, 2004 ;  

- Poirrier (Philippe), Les Enjeux de l'histoire culturelle, 2004 ; 

- Rémond (René), Introduction à l'histoire de notre temps, t. 1 : L'Ancien Régime et la Révolution, 1974 ; t. 2 : Le 
XIXème siècle (1815-1914), 1974 ; t. 3 : Le XXème siècle de 1914 à nos jours, 2002. 

Chez le même éditeur, dans la collection Points histoire, les différents volumes de la Nouvelle Histoire de la 
France contemporaine pourront être utilement consultés.  

 

Chez d'autres éditeurs ou dans d'autres collections : 

- Barbier (Frédéric), Bertho-Lavenir (Catherine), Histoire des médias, de Diderot à Internet, Armand Colin, 2009 ;  

- Becker (Jean-Jacques), Histoire politique de la France depuis 1945, Armand Colin, Cursus, 2011 ; 

- Bergez (Daniel), Précis de littérature française, Armand Colin, collection Lettres Sup, 2009 ;  

- Colin (Frédéric), Droit public, Gualino, Lextenso éditions, 2012 ; 

- Delamarre (Manuel), L'administration et les institutions administratives, Documentation française, Découverte de 
la vie publique, 2013 ; 

- Delporte (Christian), Mollier (Jean-Yves), sous la dir. de Sirinelli (Jean-François), Dictionnaire d'histoire culturelle 
de la France contemporaine, PUF, Quadrige, 2010 ; 

- Drouin (Jean-Claude), Les Grands Économistes, PUF, Major, 2012 ;  

- Dumoulin (Michel), L'Europe aux concours : institutions politiques, La Documentation française, 2013 ; 

- Encinas de Munagorri (Rafael), Introduction générale au droit, Flammarion, Champs, n° 3067, 2011 ; 

- Fontaine (Philippe), L'État, Ellipses, 2010 ; 

- Guerrero (Nicolas), Pouvoirs et institutions en France et en Europe, Studyrama, 2013 ; 

- Guerrero (Nicolas), Systèmes politiques et histoire des idées, Studyrama, 2012 ; 

- Kahn (Sylvain), Histoire de la construction de l'Europe depuis 1945, PUF, 2011 ; 

- Sous la dir. de La Cotardière (Philippe de), Histoire des sciences : de l'Antiquité à nos jours, Tallandier, Texto, 
2012 ; 

- Martin (Henri-Jean), Histoire et pouvoirs de l'écrit, Albin Michel, Bibliothèque de l'évolution de l'humanité, 1996 ;  

- Mattelart (Armand), L'Invention de la communication, La Découverte poche, sciences humaines et sociales, 
n°43, 2011 ; 

- Muller (Richard A.), La physique expliquée à notre futur Président : nucléaire, terrorisme, réchauffement 
climatique, préf. Etienne Klein, Vuibert, 2011 ; 

- Oberdorff (Henri), L'Union européenne, PUG, 2010 ; 

- Oberdorff (Henri), Kada (Nicolas), Les Institutions administratives, Sirey, 2013 ; 

- Vital-Durand (Emmanuel), Les collectivités territoriales en France, Hachette Supérieur, Les fondamentaux, 
2013. 

 

 

2) Pour aller plus loin 

Pour approfondir leurs connaissances, les candidats consulteront avec profit les ouvrages suivants, dont certains 
peuvent être considérés comme des « classiques » : 
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- Agulhon (Maurice), La République de 1880 à nos jours, Hachette, Histoire de France, 

t. 5, 1990 ;  

- Becker (Jean-Jacques), Candar (Gilles), Histoire des gauches en France, La Découverte Poche, Sciences 
humaines et sociales, 216 et 217, 2005. Vol. 1 : L'Héritage du XIXème siècle ; vol. 2 : XXème siècle : À l'épreuve 
de l'histoire ;  

- Bourdieu (Pierre), La Distinction. Critique sociale du jugement, éd. de Minuit, Le sens commun, 1979 ;  

- Charle (Christophe), Histoire sociale de la France au XIXème siècle, Paris, Seuil, 1982 ;  

- Charle (Christophe), Naissance des intellectuels, 1880-1900, Paris, éditions de Minuit, 1990 ;  

- Décaudin (Michel), Leuwers (Daniel), Histoire de la littérature française : de Zola à Apollinaire, Flammarion, GF, 
1996 ;  

- Fabiani (Jean-Louis), Qu'est-ce qu'un philosophe français ?, EHESS, Cas de figure, 2010 ;  

- Febvre (Lucien), Martin (Henri-Jean), L'apparition du livre, Albin Michel, Bibliothèque de l'évolution de 
l'humanité, rééd. 1999 ;  

- Furet (François), La Révolution : 1780-1880, Hachette, collection Histoire de France, t. 3, 1989 ;  

- Goetschel (Pascale), Loyer (Emmanuelle), Histoire culturelle de la France de la Belle Époque à nos jours, 
Armand Colin, Cursus, 2005 ;  

- Jeancolas (Jean-Pierre), Histoire du cinéma français, Armand Colin, 128, 2011 ;  

- Le Goff (Jacques), Rémond (René), Histoire de la France religieuse, Paris, Seuil, 1990-1992 ;  

- Milner (Max), Pichois (Claude), Histoire de la littérature française : de Chateaubriand à Baudelaire, Flammarion, 
GF, 1996 ;  

- Nadeau (Maurice), Histoire du surréalisme, Seuil, Points essais, 1970 ;  

- Sous la dir. de Nora (Pierre), Les Lieux de mémoire, Gallimard, Quarto, 1997. T. 1 : La République. T. 2 : La 
Nation. T. 3 : Les France ;  

- Paxton (Robert), La France de Vichy, 1940-1944, Paris, Seuil, 1974 ;  

- Poulot (Dominique), Une Histoire des musées en France, La Découverte Poche, 2005 ;  

- Pradeau (Jean-François), Histoire de la philosophie, Seuil, 2009 ; 

- Prédal (René), Histoire du cinéma des origines aux années 2000 : abrégé pédagogique, Corlet, CinémAction, 
2012 ; 

- Ory (Pascal), Sirinelli (Jean-François), Les intellectuels en France, de l'affaire Dreyfus à nos jours, Perrin, 2004 ;  

- Rémond (René), Les droites en France, Paris, Aubier, 1982 ;  

- Sous la dir. de Taton (René), Histoire générale des sciences, PUF, Quadrige, 1966 ; 

- Winock (Michel), Les Voix de la liberté : les écrivains engagés au XIXème siècle, 2001. 

 
 
Pour la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
Le chef de service adjoint à la directrice générale des ressources humaines 
Philippe Santana 
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ANNEXE 2 

 
 Arr°t® du 17 mars 2017 fixant les modalit®s dôorganisation du concours 
externe sp®cial de recrutement de conservateurs stagiaires, ®l¯ves de lôEcole 
nationale sup®rieure des sciences de lôinformation et des biblioth¯ques 
  

NOR: MENH1705974A 
  

 JORF n°0100 du 28 avril 2017 
 
  
  
La ministre de lô®ducation nationale, de lôenseignement sup®rieur et de la recherche, 
la ministre de la culture et de la communication et la ministre de la fonction publique, 
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives ¨ la fonction publique de lôEtat ; 
  
Vu le décret n° 92-26 du 9 janvier 1992 modifié portant statut particulier du corps des 
conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs généraux des 
bibliothèques, 
  
Arrêtent :  
   
Article 1  
   
Le concours pr®vu au 3Á de lôarticle 4 du d®cret du 9 janvier 1992 susvis® comporte 
une ®preuve ®crite dôadmissibilit® et une ®preuve orale dôadmission, not®es de 0 ¨ 
20. Toute note inf®rieure ¨ 5 sur 20 ¨ lôune ou lôautre des ®preuves est ®liminatoire.  
  
I. - Epreuve ®crite dôadmissibilit®  
  
R®daction dôune note de synth¯se ®tablie ¨ partir dôun dossier comportant des 
documents en langue française (durée : 4 heures, coefficient 3). 
  
Cette ®preuve fait lôobjet dôune double correction.  
  
II. - Epreuve orale dôadmission  
  
Entretien avec le jury sur les motivations et les aptitudes du candidat à exercer les 
fonctions dévolues à un conservateur des bibliothèques. Pour conduire cet entretien, 
qui a pour point de d®part un expos® du candidat, dôune dur®e de cinq minutes au 
maximum, sur son parcours universitaire et professionnel, le jury dispose dôun 
dossier constitué par le candidat qui comporte obligatoirement les pièces suivantes : 
  
a) Un exposé de ses titres et travaux ; 
  
b) Un curriculum vitae dactylographié de deux pages au plus, décrivant son parcours 
universitaire et, le cas échéant, professionnel avec mention des emplois occupés, 
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des fonctions et responsabilités exercées, les formations suivies et les stages 
effectués ; 
  
c) Une lettre de motivation, dans laquelle le candidat présentera notamment les 
éléments qui constituent, selon lui, les acquis de son expérience professionnelle 
résultant de la formation à la recherche et par la recherche. 
  
Ce dossier est transmis par le candidat dans le délai et selon les modalités fixés par 
lôarr°t® dôouverture du concours. Lôabsence de dossier ou sa transmission hors d®lai 
entra´ne lô®limination du candidat qui nôest pas convoqu® aux ®preuves du concours. 
Aucune pièce complémentaire transmise hors délai ne sera prise en compte. 
  
Au cours de lôentretien avec le jury, le candidat peut °tre interrog® sur des situations 
professionnelles. 
  
Lô®preuve dôadmission a une dur®e totale de trente minutes. Elle est affect®e du 
coefficient 4.  
  
Article 2  
   
A lôissue de lô®preuve dôadmissibilit®, le jury ®tablit, par ordre alphab®tique, la liste 
des candidats autoris®s ¨ subir lô®preuve dôadmission, 
  
A lôissue de lô®preuve dôadmission, le jury ®tablit par ordre de m®rite la liste des 
candidats propos®s pour lôadmission en fonction du total des points obtenus ¨ 
lôensemble des ®preuves, apr¯s application des coefficients correspondants. Les ex 
æquo éventuels sont d®partag®s par la meilleure des notes obtenues ¨ lô®preuve 
dôadmission. 
  
Le ministre charg® de lôenseignement sup®rieur arr°te la liste d®finitive dôadmission 
dans lôordre pr®sent® par le jury.  
  
Article 3  
   
Le jury de chaque concours, nomm® par arr°t® du ministre charg® de lôenseignement 
supérieur, est présidé par un conservateur général des bibliothèques, chargé de 
mission dôinspection, ou un conservateur g®n®ral des biblioth¯ques. Il comprend un 
ou plusieurs vice-présidents choisis parmi les fonctionnaires de catégorie A détenant 
un grade ou d®tach®s dans un emploi dont lôindice brut terminal est au moins dot® de 
la hors-®chelle lettre B, et dont lôun au moins appartient au corps des conservateurs 
généraux des bibliothèques. 
  
Les autres membres du jury sont choisis parmi les fonctionnaires de catégorie A. La 
moitié au moins doit appartenir au personnel scientifique des bibliothèques. 
  
Si le pr®sident du jury se trouve dans lôimpossibilit® de poursuivre sa mission, un 
vice-président appartenant au corps des conservateurs généraux des bibliothèques 
parmi ceux mentionnés au premier alinéa est désigné sans délai par le ministre pour 
le remplacer. 
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Le président, le ou les vice-présidents et les membres du jury ne peuvent participer à 
plus de quatre sessions successives. A titre exceptionnel, leur mandat peut être 
prorogé pour une cinquième session.  
  
Article 4  
  
 La directrice g®n®rale des ressources humaines du minist¯re de lô®ducation 
nationale, de lôenseignement sup®rieur et de la recherche est charg®e de lôex®cution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 17 mars 2017.  
  
La ministre de lô®ducation nationale, de lôenseignement sup®rieur et de la recherche,  
Pour la ministre et par délégation :  
Le chef de service, adjoint à la directrice générale des ressources humaines,  
H. Ribieras  
  
La ministre de la culture et de la communication,  
Pour la ministre et par délégation :  
La sous-directrice des politiques de ressources humaines et des relations sociales,  
I. Gadrey  
  
La ministre de la fonction publique,  
Pour la ministre et par délégation :  
Le directeur g®n®ral de lôadministration et de la fonction publique,  
T. Le Goff  
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ANNEXE 3 

 

Arrêtés de composition des jurys du concours externe, du concours spécial, du concours 

interne et de lôexamen professionnalisé réservé (28 mars 2018) 

Nota : la composition des jurys étant identique, nous ne reproduisons ci-dessous que lôarr°t® 

de composition du jury du concours externe. 
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